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CURPHAKETRA RWARDA 

Mission d'evaluation de HM. DUMONT et ~SCAUT, Consultants ONUDI 

IJecem~re 1991 

La Direction Generale de IRST, en presence du representant de l'ONUDI, 
a redefini le 11 decembre 19~1 la strategie a long terme de Curphametra 

Curphametra doit recentrer son activite pour etre essentiellement un 
centre de recherche appliquee et de developpement de procedes d'extrac
tion, en vue de mettre au point des medicaments a partir de plantes 
medicinales traditionnelles. 

Son role est d'etre un atelier pilote non seulement au service de 
l'industrie pharmaceutique du Rwanda, mais egalement pour le developpe
ment de procedes d'extraction vegetale concernant d'autres secteurs 
d'industrie. 

L'appareillage actuel a ete malheureusement mal con~u et sa taille 
est insuffisante pour repondre a l'objectif ainsi redefini. 

En priorite on assurera le fonctionnement de l'equipement actuel, en 
completant les appareils qui pourraient etre utilisables et qui ne 
fonctionnent pas du fait d'un manque de certaines pieces accessoires. 

11 sera important de creer un reel atelier electromecanique pour 
entretenir le materiel mais aussi pour etre a meme de contribuer au 
montage des appareils qui arriveront dans l'avenir. 

Une extension de !'atelier pilote pourra etre envisagee en 2 etapes 

d'une part extension des capacites de !'atelier d'extraction, 
d'autre part, lorsque la lere etape aura ete installee et maitrisee, 
construction d'un atelier polyvalent d'isolement et separation des 
principes actifs contenus dans les extraits. 

Un "preliminary draft project document" pour cet atelier de separation 
et purification a ete redige et annexe a la fin du present rapport 
{annexe 8). 

Les sujets de recherche et les themes de developpement de procedes 
devront etre choisis en fonction des besoins reels et urgents du 
Rwanda - a la suite de ~roupes de concertation entre universitaires 
et industriels concernes (1 groupe par branche d'industrie). 

Une unite separee sera envisagee pour la distillation des huiles 
essentielles. 
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La petite activite de production pharmaceutique sera maintenue, 
a son echelle actuelle, pour tester les marches mais elle ne 
correspond pas a la VOLation fondamentale de Curphametra : 
a terme les productions devront etre licenciees a des partenaires 
exterieurs, sans doute prives, mieux aptes a investir financiere
ment et a optimiser un developpement commercial rapide, a partir 
des procedes mis au point a l'echelle pilote par Curphametra. 

A !'occasion de cette mission, il a ete possible d'identifier 

d'une part plusieurs projets qui meriteraient d'etre soutenus 
rapidement car ils repondent a un besoin reel au Rwanda, independam
ment de CURPHAMETRA (ex. unite de production de sels de rehydratation). 

d'autrepart des projets pour lesquels !'experience actue!le de 
Curphametra devrait permettre une application industrielle plus 
etendue (par exemple, utilisation de la technologie mise au point 
a Curphametra pour une production d'alcool OU de rhum en liaison 
avec le fabricant rwandais de eucre de canne), 

enfin plusieurs projets destines a parfaire des installations 
existantes et a en tirer une rentabilite optimisee (par exemple 
envisager une production locale de totaquina pour soigner les 
malades rwandais de la malaria, obtenir une aide technique pour 
purifiP.r l'extrait de pyrethre). 

<. 
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l. :nmtODUCTIOll ET DEFINITIOll DE LA STRATEGIE A LOliG TERME DE CDKPllAMETRA 

ETABLISSEMENT D'UNE UNITE DE PRODUCTION DE MEDICAMENTS A BASE DE 
Pl.ANTES MEDICINALES 

Le projet tira son origine d'une -.ission exploratoire de l'OllODI 
RP/RAF/77/015 effectuee en 1977 qui etait suivie d'une deuxieme mission 
en octobre - decembre 1979 (RP/RAF/79/005). Ces missions avaient pour 
but d'evaluer les possibilites d'utilisation des plantes medicinales 
locales pour la preparation des produits pharmaceutiques. 

Le document de projet RWA/80/00J/A/03/37 etait signe en aout 1980 et 
proposait un projet pour une duree de 2 ans et dont l'organe cooperate-~ 
du Gouvernement rwandais serait le Centre Universitaire de Recherche sur 
la Pharmacopee et la Medecine Traditionnelle a Butare appartenant au 
Ministere de !'Education Nationale. 

Le projet etait propose pendant la perlode du 2eae Plan Quinquennal 
de Developpement Socio-EconOlli.que et Culture! (1977 - 1981) qui visait 
principalement le developpement rural integre. En meme temps le plan 
reconnaissait la necessite de creer une base industrielle af in de pro
mouvoir un developpement equilibre et encourageait la creation d'entreprise 
de transformation des matieres premieres locales dont l~s techniques 
feraient appel a une main-d'oeuvre nombreuse (Banque Mondiale : Rwanda, 
le Secteur Manufacturier : Performance et Problemes de Politique Industrielle 
Rapport N° 5302-RW, 9 septembre 1985, page 7). 

Le projet de l'OllODI etalt inclus dans le secteur industriel, sous
secteur industrie .anufacturlere. 

Le rapport d'evaluation technique de l'etat d'avancement du projet 
DP/ID/SEJ..A/829 a ete etabU. le 14 avril 1987 suite a une mission d 'eva
luation effectuee du 19 au 27 janvier 1987 et a la reunion tripartite de 
29 janvier 1987 • 

Cette .tssion d'evaluation a redige - en 1987 - plusieurs recommandations 
que la -.ission 1991 a etudiees pour juger de leur etat d'avancement OU de 
realisation : 
Ces observations, analys~es dans le chapitre 3 de ce rapport, montrent 
qu'une partie des objectifs a ete realisee mais que beaucoup d'ameliorations 
n'ont pu etre mises en oeuvre, notamment en raison des changements ou des 
absences des cadres responsables de Curphametra entre 1987 et 1991. 

11 est apparu evident aux llellbres de la -.ission d'evaluation 1991, 
ainsi qu'au representant de l'OlftJDI au Rwanda, que le role esact de 
Curpbametra devait etre clairement defini pour l'avenir, car la situation 
actuelle est ambigui 

A/ d'une part Curphametra a ete rattache en mars 1989 a l'IRST (Institut 
de Recherche Scientifique et Technologique), dependant du Ministere 
de l'Enseignement Superieur et de la Recherche Scientifique : 
L'apport de l'IRST doit-11 se situer sur le plan de la recherche fnnda
mentale ou de la recherche appliquee ? 

\ 
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B/ d'autre part !'existence d'un atelier de developpement et d'un debut 
d'atelier-pilote a Curphametra confirme le desir de developper les 
procedes de fabrication applicables aux medicaments de medecine 
traditionnelle dont l'efficacite aura ete pr~alablement confirmee par 
les travaux de recherche de l'IRST sur les plantes rwandaises - a des
tination de la medecine humaine et egalement de la medecine veterinaire. 

C/ enfin, la production de medicaments, sous leur forme pharmaceutique, 
etait envisagee des les objectifs initiaux du projet - ce qui a d'ailleurs 
ete suivi d'un debut de realisation : 
eu effet une petite production a ete initiee, dans des conditions evi
demment artisanales, ce qui a permis de tester la receptivite du marche 
local et d'2ffectuer des ventes (qui auront represente en 1991 environ 
50.000 unites) pour un chiffre d'affaires de 8 millions de FRW (soit 
environ 60.000 US$). 

Situe dans la structure nationale de l'enseignement et de recherche 
il est evident que le Departement de Production du Curphametra n'est pas 
a sa place afin de remplir de la maniere la plus ef ficace sa fonction de 
producteur de medicamen:s, avec !'organisation et !'orientation commerciale 
necessaires a son devehppement. 

Une reunion a done ete organisee le 11 decembre 1991, avec la presence 
du Directeur General de l'IRST et le representant d~ l'OllUDI pour que 
l'IRST precise la vocation essentielle de Curphametra, ceci devant orienter 
les actions pour l'avenir. 
4 optious essentielles devaient etre precisees 

a) La recbercbe devait-elle etre fondaaentale OU appliquee ? 

Sur ce point les parties ont ete d'accord pour considerer qu'un pays 
de taille limitee, ayant des besoins economiques pressants, ne doit pes 
s'orienter vers la recherche fondamentale (toujours a tres long terme) 
mais au contraire vers une recherche appliquee (rentable a court terme). 

L'objectif de cette recherche appliquee chez IRST et Curphametra sera 
de developper rapidement des medicaments commercialisables a l'activite 
confirmee, issus de !'experience des medecines traditionnelles, aptes 
a etre produits au Rwanda a des prix accessibles meme aux populations 
defavorisees et ceci a destination de la medecine humaine et de la 
medecine veterinaire. 

b) L'unite CURPBAMETRA actuelle devait-elle etre equipie pour devenir une 
unite pilote polyvalente OU bien devait-elle etre amenagee en vue de 
~rmettre une production iodustrielle rentable ? 

Ila ete expose aux responsables de l'IRST que la conception de !'unite 
doit etre en effet repensee en fonction de l'objectif que l'on veut 
lui donner : 
en effet, a ce jour elle n'est pas assez p0lyvalente et sa taille est 
egalement insuffisante pour permettre d'y developper les divers procedes 
d'extraction qui pour1aient interesser des industriels rwandais. 
Si le but est bien d'etre un pole d'excellence pour le developpement 
de nouveaux procedes, il faut envisager une unite disposant de materiels 
divers, parfois couteux, permettant de resoudre tous les problemes 
(en acceptant que ce materiel ne soit pas amortissable ou rentabilise 
comme le serait un materiel industriel mais en le considerant comme un 
outil con~u pour aider l'industrie rwandaise). 

• 
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Par contre si le but etait d'orienter Cur,hametra vers des productions 
commerciales ou industrielles, il faudrait envisager un appareillage 
plus specialise, destine a assurer la meilleure economie dans la pro
duction - ce qui oblige, avant de le concevoir, a un choix du produit 
a fabriquer, ceci a la suite d'une enquete Marketing serieuse qui 
devra avoir precise les quantites previsibles et les couts a ne pas 
depasser pour permettre une rentabilite ainsi qu'un dmortissement 
rapide des installations. 

La Direction Generale de l'IllST a alors decide que. CURPBAMETRA etant 
partie integrante de l'organisae de rechercbe d'etat. sa vocation est 
d'abord d'etre un p0le d'excellence. avec un atelier pilote polyvalent 
permettant de aettre au point et transposer. en vue d'une ecbelJ.? 
industrielle les procedes appliques au laboratoire et ceci a !"intention 
des industriels rvandais. 

Cette position ayant ete pc~se, il est apparu logique d'envisager 
d'optimiser les equipements act~els et de prevoir des equipements 
supplementaires pour rendre cette unite pilote polyvalente et reelle
ment efficace. 

c) La vocation de CORPBAMETRA est-elle de transformer elle-ae.e les extraits 
de plantes qu'elle fabrique pour aller jusqu'a produ!re et vendre des 
formes pbarmaceutiques ? 

S'il est exact que cet objectif a ete inclus dans les projets initiaux, 
il n'a pas semble logique a la mission d'evaluation qu'un organisme 
de recherche - developpement consacre une partie du temps et de 
l'energie de ses specialistes qualifies pour faire un travail de rem
plissage de flacons et d~ distribution commerciale. 

11 a ete rappele a cette occasion que, si Curphametra veut acquerir et 
conserver un role central de pole de developpement pour le Rwanda, il 
doit admettre que l'etape industrielle de ~ise en oeuvre de ses precedes 
devra etre confiee a des industriels plus specialises (aptes a effectuer 
les investissements necessaires et a developper commercialement r.es 
produits en y consacrant toute leur activite). 

Bien entendu Curphametro devra tirer un avantage de ce transf ert de 
technologie, d'abord par une exclusivite de fourniture de principe 
actif specifique, mais aussi par une royalty sur ventes ou par une 
participation dans la societi d'exploitation (en compensa~ion de son 
apport technologique). 

Ce p~int a ete l'objet d'un large consensus et le role a venir de 
Curphametra sera bien d'etre le pole central de developpement de pro
cedes industriels a disposition des industriels rwandais. 

Cependant - etant donne l'entbousiasae et le courage apportes par 
CURPHAMETRA a developper et i introdu!re sur le marche certaines 
formulations (qui soot par.! lea preaieres specialites locales 
rvandaises) il a ete reconnu que cette activite de production devrait 
pouvoir etre aainte111lle. i petite ecbelle. notannnent pour tester le 
marche au lancement d'une formule : 

\ 
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L'objectif restera cependant d'envisager une sous-traitanc~ de la 
fabrication et du conditionnement chez Labophar si elle devient 
trop envahissante OU bien de conceder la formule en licence (pour 
permettre un plus large essor commercial au sein d'une firme mieux 
equipee couunercialement). 

d) La vocation de CURPBAMETRA, rattacbee au Kinistere de l'Enseigne.ent, 
ne doit-elle pas egaleaent etre une aission d'enseignement et de 
formation en fonctionnant comme un atelier-laboratoire pour l'apprentis
sage des etudiants destines aux industries de !'extraction vegetale z 
Cette vocation, jusqu'ici jaaais evoquee, a ete bnaediateaent reconnue 
~rtante et aeritant consideration. 
Le Directeur General de l'IRST etudieLa avec le Ministere de l'Enseigne
ment les modalites possibles pour que des etudiants puissent a~prendre, 
comme travaux pratiques, !'utilisation des divers equipements de cette 
unite polyvalente avant de rejoindre dans l'industrie des ateliers 
plus specialises. 

\ 
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2. LA STRATEGIE A LOMG TEFJIE DE CURPBAMETRA 

- telle que redefinie lors de la reunion du 11 decembre 1991 -

2.1 La recbercbe rvandaise sur les medicaments a base de plantes 
aedicinales doit etre une recherche appliquee, rentable a 
court terme : 

elle sera de developper des medicaments commercialisables dont l'activite 
aura ete confirmee a l'IRST, issus de l'experience des medecines tradition
nelles et aptes a etre produits au Rwanda a des pri.x accessibles - a des
tination de la medecine humaine et de la medecine n?terinaire. 

2.2 L'unite CURPBAMETKA actuelle devra etre completee et ses capacites 
d'extraction augmentees, pour devenir un ".,Ole d'excellence", en 
disposant d'un atelier pilote polyvalent : 

son role sera essentiellement d'y developper jusqu'a l'P.chelle pilote 
le~ divers precedes d'extraction ou de purification (mis au point au 
stade laboratoire par l'IRST) et ceci en vue d'une transposition indus
trielle dans des structures specialisees rwandaises (privees ou semi
gouvernementales, dotees d'une autonomie de decision). 

2.3 La production de formes pbarmaceutiques deja initiee par CURPBAMETRA, 
sera .aintenue a petite echelle, notamment pour tester le marche au 

lancement d'une formule : 
l'objectif restera cependant d'envisager autant que possible une sous
traitance chez LABOPHAR OU de conceder ensuite chaque formule en licence. 

2.4 La vocation de CORPBAMETl\A - organisme rattache au Ministere de 
l'Enseignement - doit etre etendue et servir de base de travauz: 
pratiques aux etudiants destines a oeuvrer ulterieurement dans les 

industries d'extraction du Rwanda. 

2.5 La competence de CORPBAMETRA en matiere d'extraction vegetale doit 
etre aise a disposition de toutes les branches d'industrie interessees : 

ceci concernera d'abord l 1 industrie du medicament mais aussi 

0 l'agroalimentaire (y inclus la medecine veterinaire et certains 
pesticides), 

o la cosmetique appliquee au marche africain, 

0 les colorants, les aromes et les huiles essentielles. 

Des colloques reguliers avec les partenaires industriels de ces 
branches d'industries devront etre organises a l'initiative de l'IRST et 
des organismes gouvernementaux de developpement des petites et inoyennes 
entreprises (telles que le SERO!) : 
ils auront pour but de preciser ensemble les themes de travail repondant 
a un besoin industriel au Rwanda. 

Ceci repondra i la tendance actuelle soubaitee par le Gouvernement 
rvandais et les bailleurs de fonds et espriat?e dans le Programme d'Ajuste
ment Structure! (PAS) : 

\ 
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Cette volonte politique est bien en effet de mettre en place au 
Rwanda une infrastructure scientifique pour preparer !'emergence du 
developpement industriel au travers du multipartisme et de la creation 
d'entreprises specialisees de taille moyenne. 

Les divers points de cette strategie a long terme ayant ete ainsi 
clairement precises et agrees par les differentes parties concernees, 
les Consultants de la mission 1991 ont exprime leurs observations et 
leurs recommandations pour atteindre les objectifs ainsi fixes. 

Leurs observati~ns (findings) au sujet de !'installation actuelle 
et leurs recoUDD.andations sont l'objet des comptes-rendus detailles, 
inclus dans la suite de ce rapport. 

\ 
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3. OBSERVATIOBS ET RECOMKABDATIOMS AU SD.JET D' IRST ET CUllPIWIETRA 

(concernant leur vocation a developper des medicaments d'extraction 
vegetale. a partir des donnees de la medecine traditionnelle) 

3.1 Choi.x des sujets de recherche pour lRST 

IRST ayant pour mission d'orienter les besoins prioritaires du 
developpement. il est recommande que les sujets de recherche sur les 
plantes medicinales traditionnelles soient selectionnes par priorite. 
en fonction des besoins medicaux prio~itaires pour le Rwanda. 

Le rapport annuel de la Sante du Gouven1ement rwandais constitue 
une documentation essentielle &ur les maladies et les causes de deces 
les plus frequentes. 
Toutefois la definition precise des objectif s de recherche meriterait 
d'etre etablie annuellement en pleine concertation avec le Ministere de 
la Sante et tout particulierement avec le Directeur de la Pharmacie. 

La priorite sera a donner aux plantes traditionnel1ement util.isees 
contre le palndisme, les diarrhees et les pneu.>nies. ces 3 affections 
etant responsables de la aajorite des deces. 

Un compte-rendu annuel d'avancement des travaux devrait etre expose 
aux diverses parties concernees. 

3.2 Programme annuel de developpement de procedes a CUKPllAMETRA 

11 est recommande d'etablir le programme annuel de developpements de 
procedes chez CURPHAMETRA en fonction des resultats de travaux laboratoire 
IRST et en fonction des urgences du Ministere de la Sante. 

11 est recommande qu'un compte-rendu annuel sur l'avancement de ces 
travaux soit etabli et communique a chaque partie interessee. 
La communication de ce document se·vira de prealable a une reunion de 
concertation. au cours de laquelle seront decidees les actions a entre
prendre pour la meilleure production et commercialisation des fonnes 
pharmaceutiques derivees des extraits vegetaux dont le procede aura ete 
developpe a l'echelle pilote. 

3.3 Evaluation et recommandations au sujet de l'unite pilote (actuelle) 
CURPBAMETRA 

Cette installation a ete malheureuseaent aal con~ue des l'origine 
et COllpOrte plusieurs aberrations difficile& a corriger : 
il est cependant regrettable que les responsables rwandais n'aient pas 
ose emettre des reserves. a l'epoque. au sujet des equipements proposes 
de peur de voir les bailleurs de fonds roumains renoncer a leur contri
bution : 

0 !'installation a ete con~ue en hauteur - avec toutes les difficultes 
d'acces et de fonctionnement que cela occasionne - alors qu'une large 
surface de terrain disponible permettait de realiser !'installation 
en horizontal, 

\ 
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0 les equipements ont ete installes en exterieur, sans a~~une protection 
contre les intemperies : un expert etranger, venu a la saison seche, 
en aurait conclu qu'il ne pleuvait jamais et qu'un toit etait de ce 
fait inutile. 
11 en resulte que 5 ans apres son installation cette unite esl en partie 
rouillee du fait des pluies qui, au Rwanda, sont intenses 10 mois sur 17., 

o la taille des appareils d'extraction est notoirement insuffisante pour 
une unite pilote apte a donner des resultats transposables i l'echelle 
industrielle, 

0 la conception de l'appareil d'extraction est inadaptee a la mise en 
oeuvre de plantes {orifice de chargement insuffisannnent dimensionne) 
d'autant plus, que cet appareil a ete place au 2eme etage alors qu'un 
chargement facile requiert un appareil situe au ras du sol. 

3.3.1. En conclusion. i1 ne faut pas re.ettre d'argent clans !'instal-
lation existante car elle ne le merite pas mais elle pourra 

continuer a servir telle quelle surtout en ce qui concerne la colonne 
a distiller l'alcool {qui pourra ulterieurement servir egalement a 
distiller les solvants uses de l'extraction). 

Si on veut continuer a investir - dans !'esprit de la strategie 
~long terme definie le 19 decembre 1991 {voir Chapitre 2 - 2 ci-dessus), 
il est recommaode de 

3.3.2. Entretenir ce qui existe : il semble urgent que la Direction 
IRST/CURPHAMETRA complete !'installation de !'atelier d'ent=e

tien et qu'elle y affecte a temps complet un technicien "bon bricoleur" 
apte a une maintenance simple pour mecanique, tuyauterie, electricite 
et soudures (electrique et a couplage de gaz). 
Ce technicien et le materiel complete auront pour mission d'entretenir 
l'essentiel des equipements actuels et de mooter les appareils a venir 
Monsieur ESCAUT a propose de reunir a !'intention de CURPHAMETRA une 
documentation sur les divers materiels et outillages pouvant etre 
necessaires a un tel atelier ; cette documentation sera adressee a 
CURPHAMETRA debut 1992. 

Ce service - qui manque gravement actuellement, ce qui expliqae 
des pannes non reparees - doit etre operationnel l an avant l'arrivee 
de tout appareil nouveau - si l'on veut eviter que des appareils 
receptionnes soient a nouveau abandonnes aux intemperies sans etre 
mantes, comme cela a ete le cas malheureusement entre 1983 et 1987. 

N.B. Pour l'entretien OU la reparation d'appareils electroniques 
sophistiques, le service entr&tien CURPHAMETRA ne sera evidem
ment pas competent : il faudait peut-etre envisager un tel 
specialiste dans un cadre plus large que CURPHAMETRA, par 
exemple au niveau de l'IRST. 
Un tel specialiste electronicien aurait son utilite pour la 
maintenance des equipements electroniques du laboratoire de 
recherche IRST et peut etre egalement pour celle des equipements 
electroniques que LABOPHAR installe actuellement dans son nouvel 
atelier de solutes injectables steriles de grand volume. 

\ 
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3.3.3. lnventorier les equipe.ents existants et renclre plus operation
nels, s'ils ne le sont pas i ce jour, les equipeaents qui 

peuvent etre reelleaent utiles. 
Voir ace sujet les annexes 4.1., 4.2. et 4.3. 

3.3.4. Inventorier les equipeaents existants actuelleaent hors 
d'etat de fonctioonement et ne meritant pas d'etre reals 

en etat car inadaptes amt besoins de CORPBAMETRA, aais pouvant etre 
utiles a d'autres centres de rechercbe. 
Voir a ce sujet !'annexe 4.4. 

3.3.5. Ameliorer les aesures de sirete pour prevenir le vol d'appareils 
coutemt ainsi que de l'alcool : 

Aucune cloture ne protege en effet les equipemcnts places sous le 
hangar, tels l'evaporateur Luwa et la colonne de rectification d'alcool. 
Verifier a cette occasion les conditions de protection du stock 
d'alcool et la fa~on dont la production est controlee, afin d'eviter 
les risques de vol. 

3.3.6. A.eliorer la securite du stock de solvants : 

11 est inutile de stocker les futs de solvants sous un hangar : 
les futs de solvants devraient etre deplaces et stockes a ciel ouvert. 
11 en resulterait du double avantage 

d'une part le hangar libere pourrait etre utilise pour 
loger des equipements qui doivent etre abrites, 

d'autre part il serait possible alors de prevoir un 
arrosage permanent (par tourniquet) sur les futs de 
solvants, pour les refroidir a la saison chau~e et 
eviter les pertes de solvants (par dilatation des 
futs et evaporation). 

\ 
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3.4 EVALUATIOM ET RECOHMANDATIONS AU SUJET DES LABORAlOIRES DE L'IRST 
ET DE CURPBAMETRA 

3.4.1. lRST 

Le laboratoire de recherche de l'lRST - a l'occasion d'une 
visite assez rapide - semble disposer d'un equipement tout a fait 
suffisant. 

11 dispose, depuis peu de temps, d'un spectra de masse SHIMADZU, 
couple a la chromatographie gazeuse, cet appareil ayant ete precedem
ment off ert au Ministere de la Sante par le Gouvernement du Japan : 
il devraic etre operatio~nel debut 1992. 

11 serait souhaitable que Ct materiel COUteUX soit prochainement 
utilise a plein temps : 
Faut-il le laisser dan5 le cadre de l'IRST, alors qu'un autre appareil 
similaire existe deja sur le meme campus universitaire et qu' il serait 
sans doute plus efficace de regrouper les 2 appareils clans un Riie 
local oii ils pourraient alors etre desservis de facon erODOll:i.que par 
un seul specialiste qualifie, a disposition de tous les services de 
rechercbe universitaire interesses ? 

11 est recommande qu'une etude des besoins reels soit effectuee 
et qu'un plan d'utilisation soit decide pour ces 2 appareils exception
nels, afin de les utiliser au mieux pour les besoins du Rwanda. 

3.4.2. CURPHAMETRA 

Le laboratoire analytique de CURPIL\METRA a pour but le su1v1 
de fabrication et le controle de qualite des produits obtenus : 
son equipement est tres complet et suffisant ; certains appareils 
COUteUX (tels des Spectra OU des chromatographes) existent meme en 
double (il nous a ete explique que dans ce pays OU toute panne provoque 
une longue immobilisation due aux delais d'importat!on ou de rP.paration, 
il est souvent prudent de disposer de 2 appareils par securite). 

11 semble cependant que plusieurs appareils soient inutilisables 
par manque de maintenance reguliere ou par manque de certains acces
soires. 

11 semble egalement que les moyens humains af fectes au labo
ratoire soient tres insuf fisants pour tirer un profit maximum de ces 
equipements. 

RECOMMANDATIONS 

• Eovisager au niveau de l'universite, un specialiste aaintenance 
apte a entretenir et a effectuer les depannages simples sur les 
appareils electroniques des divers laboratoires du site ; 

• Completer les appareils pouvant itre utiles ; 
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• Affecter a ce laboratoire le personnel suffisant. ce qui va devenir 
une necessite prochaine - des que la production experillentale d'builes 
essentielles va etre developpee, car il faudra alors etre a meme de 
controler en permanence chaque lot de production en ~"Ue d'atteindre 
strictement les specifications requises par le marche international 

• Aaeliorer la secnrite des conditions de travail : 
en effet, il est apparu aux membres de la mission que les conditions de 
travail etaient dangereuse~ pour le personnel - tout specialement en ce 
qui concerne la colonne de chromatographie qui est reliee directeaent 
a une bouteille de gaz sous pression (alors que la prJdence requiert 
absolument !'utilisation d'un detendeur intermediaire pour que la 
pression de gaz sur la -~lonne soit faible et pour qu'il soit evite 
tout risque d'eclateme~: du a une surpression). 

11 est recommande d'incerdire iDBDediatement l'usage de c~tte colonne 
de chromatographie, aussi longtemps qu'un detendeur n'aura pas ete 
installe. 

3.5 EVALUATIOll DES BESOIRS EM JOIDIAnOll 

3.5.1. Dans l'etat actuel de !'installation pilote COKPBAMETRA 
il est recommande de favoriser un stage de formation d' un 

mois permettant d'apprendre le fonctionnement d'une unite plus 
importante deja realisee dans un antre pays, par exemple a Madagascar 
(qui a l'avantage de faire partie egalement de la zone economique ZEP). 

3.5.2. Lorsque le projet d'ext:ension de !'atelier pilote sera envisage. 
il sera recommande de favoriser un voyage d'etude court 

(1 semaine) en France pour le responsable de l'usine, afin de lui per
mettre de bien visualiser les equipements necessaires - lors d'une 
visite de detail de l'ins~allation du Pr. ESCAUT a l'Institut des 
Substances Naturelles du CNRS a Gif-sur-Yvette. 

En outre un stage de 6 mois a 1 an dans une ecole de CoDDDerce 
frantaise OU belge permettant a la pharmacienne chargee du developpe
ment commercial d'ameliorer sa competence en matiere de Vente et de 
Gestion couunerciale. 

Enfin un stage specialise devrait etre organise pour l'ingenieur 
agronome en charge des cultures : 
ce stage serait a prevoir aupres de producteurs specialises de plantes 
medicinales mais aussi et surtout aupres de producteurs de plantes a 
essences afin de maitriser les techniques de culture autant que de se 
familiariser avec !es methodes d'achat propres a cette profession. 

3.5.3. Lorsque le projet d'extension de !'atelier pilote aura ete 
decide 

Apres que le service special d'entretien aura ete rendu 
operationnel et qu'un technicien permanent y aura ete affecte, on 
pourra alors utilement envisager un voyage, chez le constructeur de 
l'equipcment, pour le responsable direct du montage et de la reception 
de !'installation : 
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Ce stage de formation d'une duree d'un mois (pour l, a la rigueur 
2 personnes) permettra d'apprehender a l'avance les problemes tech
niques, de se familiariser avec les difficultes du montage et 
d'apprendre egalement comaent effectuer dans l'avenir les operations 
~riodiques de maintenance. 

3.6 ETUDE DO HO.CHE POrERTIEL {au ltvanda et a !'Exportation) POOR LES 
MEDIC.AMERTS A BASE D'E1TRAITS DE PLUITES llEDICDIAl.ES TRADin<IDIELLES. 

3.6.1. Une iodustrie stable repose sur un .arcbe ioterieur important, 
!'exportation pouvant apporter une activite et une rentabilite 

complementaires. 
L'objectif principal devra done etre, pour le Rwanda, de creer et 
developper une demande reguliere et importante de medicaments a base 
d'extraits de plantes medicinales traditionnelles : 

Un debouche a l'exportatiQn permettr~ de licencier ces memes 
medicaments a des lab~~atoires pharmaceutiques etrangers : le Rwanda 
en fournissant les extraits et autres matieres de base s'assurera 
ainsi des debouches reguliers et une rentabilite complementaire. 

11 serait par contre tres rlsque. voire aleatoire • de Yiser 
unique.ent UD milT~ a !'exportation - en raison des fluctuations 
inherentes aux marches internationaux, du fait de concurrences im
prevues ou d'aleas economico-politiques. 

3.6.2. Etude clu .arche potentiel au 1tvanda 

Selectionner les medicaments a developper en priorite, 
en fonction des maladies les plus f requentes et en f onction des 
principales causes de mortalite au Rwanda. 

Faire une etu~e serieuse des divers documents deja dis
ponibles en Rwanda mais qui, malheureusement, n'o~t pas pu etre 
communiques a la mission d'evaluation : ces documents comprennent 
notananent 1 volume d'enquetes ethno-botaniques de medecine tradition
nelle au Rwanda (qui a ete cite dans le rapport ONUDI de 1981 du 
Pr. TETENYI), ainsi que ceux concernant la competence accumulee a 
l'Hopital de KIBONGO ou des medicaments etaient prepares a partir de 
plantes locales selectionnees par un pretre specialement competent 
en matiere de botanique. 

Creer un groupe de concertation avec des representants de 
la Direction de la Pharmacie, des medecins, des pharmaciens hospi
taliers, des pharmaciens d'officine, des pharmaciens industriels en 
vue de 

identifier le& produits qui repondent a UD besoin OU a une demande 
actuelle, 

ref lechir auz arguments a utiliser pour valoriser UD medicament 
moderne issu des plantes de la medecine traditionnelle - alors 
que la tendance moderniste est souvent de considerer, a priort, 
les medicaments synthetiques importes comme plus ef ficaces que 
les medicaments fabriques localement i partir de pla~tes. 

\ 
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Fa:!.re une et11de macro-economique du developpement au Rwanda des 
medicaments a base de plantes medicinales. 

Cette etude visera notamment a estimer la part de marche et a deter
miner la faisabilite des divers medicaments, dont la reelle utilite 
aura ete identifiee par le groupe de concertation : 

Cette etude de faisabilite prendra nota11111ent en compte les facilites 
de cueillette ou de culture des ~lantes considerees. 
Elle devra evaluer egalement, en term.es economiques, si ces nouveaux 
redicaments pourront etre produits et commercialises a des prix large
ment inferieurs aux prix des produits importes utilises dans les 
memes indications. 

Etaut donne !'existence au Rvanda de 2 unites industrielles iaportantes 
pour le traitesent du quinquina et du pyrethre, l~urs technologies de 
production sont accessibles dans le pays pour traiter ces 2 matieres 
premieres : 
il seable done logi.que de developper avec l'lllST et la Direction de la 
Pban.acie, d'une part !'utilisation de la p09Jdre ou des extraits de 

pyrethre en pbarmacie, cOD1De matiere active de 
formules pharmaceutiques insecticides (contre 
les poux par exemple) 
et comme matiere active de formules veterinaires 
(ies pyrethrines ont ete utilisees avec succes 
contre divers vers intestinaux, et dans la maladie 
vermineuse du mouton), 

d'autre part !'utilisation de sels de quinine de production 
locale,. ou plus simpleaent de Totaquina (total 
alcaloidique brut plus facile a obtenir que les 
sels de quinine purifies tout en ayant une 
activite tres comparable pac voie orale a la 
quinine OU a des produits de type Quinimax). 
Les caracteristiques et la preparation du Totaquina 
ont fait l'objet de publications detaillees : 
ses specifications figurent au Codex Francais 1937 
et son ef ficacite a ete confirmee a grande echelle 
dans dfvers pays (Algerie, Maroc, Italie et 
ex colonies anglaises). 

3.6.3. Etude du .arcbe potentiel international pour des medica.ents 
prepares a partir de plantes reconnues ef f icaces en medecine 
traditionnelle,. au llvaoda. 

Cette etude doit etre consideree comme un prealable necessaire 
avant d'envisager une action de prospection en direction des grands 
laboratoirc~ pharmaceutiques internationaux : 
son financement a deja ete prevu sur le projet RWA/80/003. 

En outre, dans le rapport technique d'evaluation de l'etat d'avance
ment du projet DP/ID/SER.A/829 de 1987, on releve parmi les recommandations 
que 

\ 
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Le PNUD devrait : 

envisager dans le cadre des projets d'importation et d'exportation 
finances par le Gouvernement Suisse et executes par le CCI, de 
faire effecbler une etude aacre>-ec:oncaique relati.e aux aedica.ents 
de base derives des plantes aecl:icinal.es. 

Un tel projet d'etude devrait done etre reactive mais - pour qu'il 
puisse etre directement utili~able par le Rwanda - il devrait etre 
envisage sous forme de aini-etudes successives visant chacune a 
preciser le aarctie potentiel international d'un .edica.ent deteraine 
realisable a partir d'une plante reconnue active en medecine 
traditionnelle rwandaise. 

Les chances de succes seraient augmentees si on decidait de focaliser 
ces etudes. dans un premier temps. sur les medicaments certes issus 
de la medecine traditionnelle. mais ayant ete l'objet de travaux 
scientifiques et d'essais cliniques concluants et si possible meme 
ayant eu leur efficacite confirmee en medecine humaine au Rwanda 
notau:ment, au vu de protocoles experimentaux rigoureusement appliques. 

Des travaux serieux ay9nt ete effectues sur le Te.atembe pour le 
traitement de la gale avec des resultats probants. il est recoreande 
a COKPBAMETRA d I emrisager - a titre de test - d I interesser un 
partenaire exterieur au developpement de ce proclui~ au lbrdnda et 
peut-etre .e.e sur le marcbe international. 

\ 
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3.7 COHKERCIALISATIOll DES MEDICAMENTS HOOVEA.UX DE CURPHAHETRA {issus de 
la recberche sur les plantes aedicinales traditionnelles) 

Co111111e l'a precise la Direction Generale de l'IRST lars de la reunion 
du 19 decembre 1991, la vocation de CURPHAMETRA est de developper des 
procedes d'extraction et des medicaments nouveaux ; 
par contre, la production de formes pharmaceutiques ne sera poursu1v1e que 
pour permettre de tester le marche au lancement d'une formule. 

3.7.1. Le developpement commercial et industriel necessitant des 
moyens specialises et des fiuancements importants, 

il est recommande que. tres systeaatiquement. CORPllAMETRA confie a 
un partenaire exterieur la licence d'exploitation de cbaque produit 
dont le 1.ance.ent aura perais de ~onfirmer l'interet medical et 
commercial. 

3.7.2. En contrepartie. CORPllAMETRA s'assurera l'exclusivite de 
fourniture du principe actif et obtiendra une juste reameration 

pour la licence accordee (sous forme d'un paiement cash ou de preference 
sous forme d'une royalty d'exploitation sur le chiffre d'affaires 
realise, celle-ci remunerant le droit d'utilisation de la formule et 
des dossiers scientifiques). 

Une formule alternative pourrait etre une participation 
financiere minoritaire de CURPHAMETRA dans la Societe exploitante 
de droit prive, CURPHAMETRA recevant ainsi des actions a titre 
gratuit en echange de l'apport en nature que represente la licence 
d'exploitation du produit, la marque ou les deux. 

11 est recommande que Curphametra ait pour strategie d'elargir 
ainsi ses contacts et ses relations avec de grands partenaires rwan
dais OU etrangers, plutot que de limiter son action en cherchant a 
assurer par lui-meme la production pharmaceutique et la commercialisa
tion (qui, en fait, ne correspondent pas a la vocation normale d'une 
unite de recherche-developpement rattachee au Hinistere de l'Enseigne
ment et de la Recherche) : 
il en resultera certainement une plus grande renommee pr.ur Curphametra 
ainsi que l'etablissement de liens privilegies et fruct~eux avec le 
monde pharmaceutique international, tout ceci aboutissant a un 
developpement de l'economie rwandaise et de ses exportations. 

3.7.3. Si possible :iaposer que la aarque d'exploitation soit la 
propriete de COllPBAMETRA : 

Ceci peut justifier une royalty de duree aussi longuP. que !'exploitation 
de la marque elle-meme et donne ?ar ailleurs un droit legal a un con
trole de la veracite des ventes declarees. 

3.7.4. Les licences d'exploitation devront preciser tres exactement 
les limites territoriales d'exploitation, en etant conscients 

des difficultes a eviter de~ exportations illegales d'un territoire 
vers un autre. 

Pour un medicament important et necessitant des frais d'homo
logation eleves, une exclusivite mondiale devra souvent etre concedee. 

\ 
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Pour un medicament courant, moins competitif sur le plan 
international. les risques de concurrence entre pays seront plus 
faibles : des exclusivites par territoire pourront alors etre 
envisagees OU meme des demi-exclusivites (permettant aJ.nSi a 2 
laboratoires differents d'un meme pays d 'exploiter soui; des noms 
differents des formules similaires comportant toutes deux le meme 
principe actif original). 

3.8 PltOJET D'UR ATELIER. PU.DTE POLYVALENT (2eme phase) D'EXTRACTIOR 
VEGETALE CHEZ C1JRPllAMETRA 

La vocation de CURPHAMETRA a ete clairement precisee comme etant de 
devenir un "pole d' excellence" '· ~tine a developper les procedes d 'ex
traction vegetale utilisable~ pour l'industrie r~andaise : 
de ce fait les installations actuelles de CORPllAMETRA soot insuffisantes 
et inadaptees a leur llission. 

!.lo programme d'atelier pilote polyvalent a ete etudie et figure en 
annexe au present rapport. a titre de "tentative draft project document". 
II est recommande de le realiser en 2 etapes bien separees af in de donner 
le temps au personnel de CURPHAMETRA de maitriser les appareils et les 
technologies de faton progressive. 

La lere etape comprendra une extension des capacites d'extraction et 
une :implaratati~n amelioree : 
ceci permettra d~ disposer d'un equipement de 250 litres de capacite, apte 
a traiter des lots suf f isants de plantes pour en obtenir des echantillons 
d'extraits representatifs et pour definir les parametres d'un procede 
extrapolable a l'echelle industrielle (le procede etant destine a etre 
concede et installe ensuite chez un partenaire industriel exterieur). 

La 2e.e etape - qui ne sera envisagee qu'ulterieurement et lorsque 
CURPBAMETRA aura parfaitement aattrise !'utilisation des appareils re~us 
pour la lere etape - comportera un atelier polyvalent de purification, 
apte a definir les meilleurs procedes a appliquer pour l'is~lement et la 
separation de principes actif s purs. 

Un tel projet pourrait etre realise avec un budget limite a 300.000 $ 
(valeur des equipements importes) s'il est realise sue le site actuel en 
utilisant les infrastructures existantes de CURPHAMETRA et en limitant 
les depenses au strict necessaire. 

-. 
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4. OBSERVATIOllS ET RECONIANDATIORS AU SUJET D'IRST ET CUl.PIWIETRA -

concernant leur vocation a developper des procedes d'extraction vege
tale, autres que ceux destines a l'industrie du medicamer.t. 

4.1 LA VOCATIOll DE CUKPllAHETRA maintenant definie comme un centre de 
developpement de procedes d'extraction, a disposition des industriels 

rwandais, la mission de Curphametra ne doit pas etre limitee a l'industrie 
pharmaceutique : 
Au contraire CURPHAMETRA doit etre egalement au service des au~res industries 
pouvant faire appel a des procedes d'extraction vegetale. 

4.2 LES PRINCIPAi.ES BRANCHES D'UIDUSTR.IE IllTERESSEES (autres que l'indus
trie pharmaceutique), seraient 

o l'industrie des parfums et huiles ecsentielles, 

0 l'industrie des color~nts et les aromes, 

o l'agroalimentaire, y inclus l'alcool, !es huiles, le cafe, 

0 les produits d'hygiene et la cosmetologie, 

o les produits de traitement phytosanitaires. 

4.3 11 est recomaande que des coaites d'orientation par brancbe profesion-
oelle interessee et des sfuainaires avec les industriels soient organises 

a !'initiative du Gouvernement rvandais : 
ils permettront de deceler les besoins d'aide au developpement pour des 
procedes industriels. 

Chaque sujet de travail selectionne pour etre pris en charge par 
CURPHAMETRA devra faire l'objet d'un protocole fixant la mission, sa duree, 
les conditions de remuneration du service rendu (soit remboursement des 
frais d'etude, soit redevan~e a recevoir sur le produit de !'application 
industrielle escomptee). 

4.4 La vocation de CURPHAMETRA etant de rester un organisme d'etat de 
recherche et developpement, il est recomaande que !'application 

industrielle de tout procede developpe a l'echelle pilote chez CURPBAMETRA 
soit licenciee a l'exterieur et transferee a une societe semi-gouverne.entale 
ou vieme privee. 

L'objectif essentiel est que la firme licenciee ait une liberte d'action 
et de direction - alors qu'un organisme gouvernemental ne peut jamais dis
poser de la meme souplesse ni de la meme rapidite qu'une societe privee 
pour s'adapter aux conditions fluctuantes d'un marche concurrentiel. 

Ce transf ert du savoir-faire vers des industries privees de taille 
110yenne correupond bien a !'esprit du Progr~e d'Ajustement Structure! 
(PAS) soutenu par le PNUD. 

\ 
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4.3 AIDE A L'DIDUSTR.IE DES PARFUKS ET BUILES ESSEHTIELLES 

Ce secteur d'activite merite d'etre privilegie au meme titre que 
l'industrie du medicament pour les raisons suivantes : 

le climat du Rwanda es~ faYorable a la culture des plantes 
a essence, 

l'exiguite des terres cultivees amene a considerer favorablement 
toute culture Speciale permettant de mieux remunerer la main 
d'oeuvre que pour une simple culture vivriere, 

il existe deja u1.e structure specialisee chez Curphametra et une 
competence pour le developpement des cultures de plantes a 
e~sence, 

il existe deja une experience de technologies de production ctez 
Curphametra. 

Un consultant specialise, Monsieur GARCIN, a effectue une mission en 
decembre pour aboutir a une proposition d'atelier pilote specialise. 
Les grandes lignes de ce projet peuvent se resumer ainsi 

le developpemeut des procedes d'extraction d'huiles essentielles fait 
appel a des techniques differentes de celles appliquees a la production 
des extraits, 

les appareils sont egalement dif ferents - ce qui justifiera, eventuelle
ment sur le .e.e site - un atelier pilote separe, probablement di:sposant 
de 110yens analytiques separes. 

l'appareillage pilote propose permettra la realisation d'echantillons 
d'huiles essentielles en quantite et qualite representatives de ce que 
pourraient etre des lots industriels, 

toutefois, pour certaines productions d'essence de haute valeur et pro
duites en faible quantite, le meme appareil pourrait etre considere 
comme suffisant et adapte a des productions speciales commerciales de 
petit volume, 

le "monde de la parfumerie" etant un milieu tres ferme, "presque un 
club", il dev:.endra rapidement indispensable que le secteur atelier 
pilote parfumerie ainsi que les cultures experimentales soient places 
sous une direction autonome ; 

Tout spt~cialement si une certaine action cmmaerciale devait etre 
envisagee pour certains procluits, il serait recommande que cette 
activite soit separee et placee dans une structure autonome sem.i
gouvernementale ou privee. 

11 resterait tout a fait concevable que !'atelier. pilote reste situe 
sur le site et dans les infrastructures de Curphametra ce dernier 
serait fournisseur de services, dans le cadre de liens contractuels 
a formaliser. 

lorsque des procedes et des produits auront ete developpes et que les 
echantillons auront ete juges satisfaisants, le passage a une production 
industrielle justifiera la conception d'un appareil industriel specialise 
pour optimiser renjements et prix de revient : 
cette etape n'etant plus dans la mission de Curphametra, la phase indus
trielle Sera concedee, moyennant redevance OU paiement, a UO industriel 
prive dont Curfhametra pourra eventuellement etre partenaire. 

\ 
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4.6 AIDE A L'IMDUSTRIE DES COLOIAMTS ET DES ARiJr1Es 

Ce secteur d'activite fera appel le plus ~ouvent a des techniques 
et a un materiel d'extraction identique a celui utilise dans !'atelier 
pilote de CURPHAKETRA pour les extraits de plantes destines a preparer 
des medicaments. 

Apres reunion d'un groupe de travail avec les professionnels (soit 
utilisateurs, soit negociants exportateurs) il serait recommande a 
Curphametra de s'interesser a ce secteur, en realisant a titre de developpe
ment de procede, !'extraction de 2 rhizomes (curcuma et gingembre) dont 
la consommation mondiale est im.portante. 
Ainsi le traitement de ces rhizomes pourra etre avantageusement envisage 
quand il y aura une production locale excedentaire. 

4.7 AIDE A L'IBDUSTR.IE DES PRODUITS D'HYGIENE ET DE LA a>SKETOLOGIE 

Ces types de produits font frequemment appel a rles principes actifs 
obtenus par extraction a partir de plantes. 

Un travail de recherche-developpement sur des fvactions actives 
destinees aux produits d'hygiene pourrait avoir une applicatio~ immediate 
pour le marche local au Rwanda : 
ceci pourrait etre une application utile des travaux de laboratoire deja 
realises sur des plantes a action insecticide (pyrethre) OU acaricides 
(tembatembe). 

Un travail de recherche-developpement en cosmetologie pourrait etre 
egalement envisage, en visant a la creation de formulES specialement 
adaptees aux gouts et aux besoins de la clientele africaine. 

4.8 AIDE A L'IMDUSTR.IE AGROALIMENTAIRE 

Nombreux sont les produits agroalimentaires dont la production fait 
appel a des procedes d'extraction vegetale. 

11 est recommande au groupe de concertation - a creer - avec les 
industriels concernes de decider de l'interet de travaux a entreprendre 
dans les domaines suivants, a titre de premiers themes de travail : 

4.8.1. Production d'alcool. eventuellement de rhllll. pour l'utilisation 
des aelasses de canne a sucre. 

Le procede de fabrication d'alcool, mis au point par IRST et 
Curphametra, a ete l'une des raisons qui ont conduit le Gouvernement 
rvandais a accorder a ces organismes le prix HABYARIMANA 1989 : 
il en est d'ailleurs fait mention a la page 36 du rapport publie par 
l'IRST en decembre 1989. 

Une production d'alcool, selon ce procede, est maintenant 
regulierement assuree chez Curphametra, permettant ainsi de couvrir 
les besoins des productions d'extraits de Curphametra : 
cette production represente 10 a 14.000 litres par an. 

\ 



-

, 

- 27 -

11 est recommande d'appliquer ce procede maintenant bien au 
point en le licenciant a un industriel prive qui pourrait ainsi 
utiliser la totalite des melasses de canoe a sucre disponibles au 
Rwanda. 

La production dans un premier temps devrait viser a satisfaire 
!es besoins du pays en alcool rectifie pharmaceutique. 
Dans un deuxieme temps, si les disponibilites de melasse de canne a 
sucre sont suffisantes, une production de rhum pourrait valablement 
etre organisee - ce qui permettrait de rentabiliser au mieux la 
matiere premiere constituee par les melasses mal valorisees actuelle
ment. 

4.8.2. Production et raffinage des builes vegetales 

4.8.3. Amelioration de la qualite des cafes torrefies ou de leurs 
conditions de conservation. 

Eventuellement developpement d'un procede de preparation 
d'extraits de cafe. 

4.9 AIDE A L'IRDUSTRIE DES PRODUITS PHY1'0SAHITAIKES 

A un moment ou il existe au Rwanda un urgent besoin de savoir !utter 
contre certaines maladies agricoles (sur le haricot notamment) ou contre 
certains insectes (predateurs des recoltes au cours de leur stockage), 
il semble reccmmandable que les competences et les moy~ns d'etude du 
laboratoire de recherch~ de l'IRST soient associes au plus tot aux travaux 
de la Recherche Agronomique. 

4.9.1. Plusieurs travaux de I'IKST, publies a !'occasion du colloque 
de 1990, ont de.ontre l'activite insecticide de plusieurs 
plantes rvandaises. 

Un developpement de tels produits, en concertation avec la 
Recherche Agror.omique, semble faire partie de la vocation de Curphametra 
et devrait contribuer a !utter contre ces predateurs des recoltes : 
il est done reconunande que tres prochainement soit prise la decision 
de lancer ce travail et que le choix des sujets a choisir en priorite 
soit fixe debut 1992 en plein accord avec les organismes interesses. 

4.9.2. Par ailleurs il serait de l'interet evident de l'agronOllie 
rvandaise de pouvoir disposer i bas prii d'insecticides agri
coles a base de poudre de pyrethre OU a base d'extrait de 
pyretbre - dont le pays a une source locale importante, ce qui 

pennettra de disposer de tels produits sans importations payables en 
devises : 
il est recommande qu'un groupe de travail special prenne en charge 
ce sujet et organise une telle production, a partir de formules 
eprouvees qui figurent dans !es ouvrages classiques des produits 
phytosanitaires. 
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Etant donne !'importance pour le Gouvernement du Rwanda de 
maintenir l'autosuffisance alimentaire, il semblerait logique que 
ces sajets d'etude soient consideres couane des priorites nationales 
lors de la fixation des progralllllies de recherche de l'IRST et de la 
Recherche Agronomique. 

4.10 PROBLEtlE DE L'ATELIER DE VERRER.IE SPECIALE POOlt LABORATOIRE 

11 a ete decouvert a CURPHAMETRA un debut d'atelier specialise pour 
reparation et realisation d'appareils de laboratoire en verre, avec un 
technicien specialise : 
une telle competence semble mal utilisee pour les seuls besoins de Curphametra 
- un tel atelier devrait etre sorti de Curphametra et gere au niveau de toute 
l'universite. 

Une excellente solution alternative serait de sortir cet atelier du 
cadre universitaire et d'en faire une petite entite economique autonome. 

' 
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5. OBSERVATIONS ET REcottHANDAnONS AU SUJET D'AUTRES ORGAHISKES QU'IRST 
ET CURPIWIETRA 

5.1 OBSERVATIONS ET RECOHHARDAnOHS SUITE AUX ENTRETIENS AVEC LA DIRECTION 
DE LA PllARMACIE 

5.1.l. Projet de production au Rwanda de sels de rehydratation 

Panni les priorites dites "operations-cibles", du Kinistere 
de la Sante, l'une des principales est la campagne de sensibilisation 
aux methodes de rehydratation orale contre les maladies diarrheiques 
celles-ci sont en effet au Rwanda la 2eme cause de mortalite, apres 
le paludisme. 

Actuellement des sachets de sels de rehydratation sont fournis 
gratuitement par !'UNICEF qui les importe de l'etranger, en quantites 
cependant tres inferieures aux besoins. 

Un projet d'unite de production au lvanda avait ete l'objet 
d'une etude tres complete financee par l'ORUDI (Projet UC./rtrr./82/076), 
restee sans suite a ce jour. 

Cette realisation correspond a un besoin reel et urgent pour 
le Rwanda OU les besoins annuels ont ete estimes a 8 millions de 
sachets. 

Une telle unite de production serait peu couteuse a realiser, 
si elle etait aj~utee a une structure industrielle pharmaceutique 
existante. 
Un projet simplifi~ par rapport au projet UC/INT/82/076 devrait per
mettre une production reguliere avec du materiel simple car il ne 
s'agit en fait que d'un melange de poudres et leur conditionnement en 
sachets. 

Si une telle realisation ne rentre pas dans les objectifs 
actuels du PNUD ou de l'ONUDI, ce document de projet ne pourrait-il 
etre transmis au Gouvernement rwandais pour realisation par lui-meme, 
avec eventuellement une cooperation beige ou fran~aise, peut-etre 
meme en liaison avec !'UNICEF qui pourrait etre dispose a acheter 
tout ou partie de la production ? 

5.1.2. Concertation - a organiser par la Direction de la Pharaacie -
entre pharaaciens industriels (de fir.es gouvernementales ou 
de firmes privees) 

Etant donne l'avenement tres recent des premieres unites indus
trielles pharmaceutiques au Rwanda, il est important que les divers 
professionnels de l'industrie pharmaceutique profitent de leurs 
experiences recipro~ues pour optimiser la ma1trise de leurs productions 
et leur controle de qualite. 

Une conccrtation reguliere, avec des visites reciproques de 
leurs installations, devrait reunir les pharmaciens industriels (des 
firmes gouvernementales aussi bien que des firmes privees) - ce qui 
existe dans beaucoup de pays tels la France sous f orme de "Societe 
de Technique Phacma.:eutique" : 

\ 
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elle creera des liens directs et contribuera efficacement a resoudre 
les problemes techniques inberents a tout demarrage industriel. 

Si cette concertation est initiee par la Direction de la 
Pharmacie, cela contribuera a aieux etablir une reelle connaissance 
reciproque et un climat de confiance dans les relations entre 
Ministere de la Sante et industriels de la phaTIDacie. 

5.2 OBSERVATIORS ET KECOMMAMDAnORS AU SUJET DE IABOPBAJl 

5.3 

5.2.l. La rigueur pharmaceutique et les methodes de controle de 
qualite semblant bien maitrisees a LABOPHAR, il serait 

recommande que ces methodes de travail soient exposees et detaillees 
aux divers industriels pharmaceutiques qui envisagent de demarrer des 
fabrications au Rwanda. 

5.2.2. Le potentiel de production de LABOPHAR etant actuellement 
inferieur de 50% aux besoins en medicaments essentiels OMS 

des Hopitaux et Centres de soins gouvernementaux, il est recommande 
de favoriser l'extension de cette production industrielle (en amera
geant les horaires de travail et/ou en augmentant les capacites de 
production) pour couvrir la totalite de ces besoins par fabrication 
locale. 

5.2.3. LABOPHAR dispose de capacites industrielles et d'un profes-
sionnalisme pharmaceutique qui pourraient aider CURPHAMETRA 

a augmenter sa production (notamment dans le secteur des pommades). 
11 est done recommande a Labophar et Curphametra d'envisager prochaine
ment un contrat de sous-traitance qui devrait permettre d'augmenter 
les quantites disponibl~s a la vente. 

S.2.4. IRST et CURPHAMETRA disposant d'appareils analytiques sophis-
tiques, LABOPHAR devrait pouvoir obtenir de ces 2 organismes 

(egalement gouvernementaux) un soutien analytique de qualite, 
notauunent pour les examens requerant des materiels coutecx dont 
l'achat (et l'amortissement) ne se justifierait pas pour une entreprise 
de taille moyenne comme LABOPHAR. 

OBSEKVATIORS ET REaltMAllDATIORS AU SUJET D'OPYRWA - l'usine d'extrac
tion de pyrethre 

5.3.1. Les ingenieurs (Chef de production et Chef de laboratoire) 
ont un reel esprit industriel et une competence realiste. 

5.3.2. L'installation inclustrielle lere phase (de la fleur de pyrethre 
jusqu'a l'extrait brut) fonctionne de fa~on satisfaisante. 

' 
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5.3.3. L'installation iodustrielle 2eme phase {de l'extrait brut a 
l 1 extrait purifie) est UD atelier partfculier. bien equipe 
et bien installe : 

il ne fonctionne pas car 11 a aanque une assistance technique suf f isaa
ment longue pour permettre aux ingenieurs rwandais de maitriser les 
divers parametres industriels a faire jouer simultanement pour obtenir 
un resultat optimise de cet atelier de purification. 

Cet atelier est base sur le principe de !'extraction liquide
liquide, mais un bon resultat necessite d'optimiser les conditions 
de travail par approches successives : ceci implique des essais et 
des choix pour la nature des solvants a employer, mais aussi pour 
les temperatures, les durees des operations, les vitesses de rotation 
des appareils et les proportions respectives des solvants a mettre 
en oeuvre. 

5.3.4. L'installation pilote de Curphametra est de taille trop 
reduite pour que les indications a en tirer puissent etre 

directement utilisables ensuite dans la grosse usine OPYRWA : 
en ef fet quand on doit etudier un procede pour une grande echelle 
industrielle (OPYRWA peut traiter J.000 tonnes par an !) il serait 
trop risque d'extrapoler directement en grand un procede etudie 
seulement a l'~cbelle du laboratoire OU d'un petit atelier pilote. 
La prudence requiert toujours de faire le "scale-up" en plusieurs 
etapes, en passant par un Stade "1/4 de grand", puis "1/2 grand". 

Les specialistes de Curphametra, par leurs larges connaissances 
des procedes d'extraction vegetale, devraient cependant pouvoir parti
ciper utilement au comite scientifique de I'usine. 

5.3.5. La definition de !'atelier de purification, avant sa realisation, 
a certainement ete testie a I'echelle "1/4 de grand" OU 

"1/2 grand" par le constructeur suisse ou l'apporteur de procede 
autrichien. 
S'ils pouvaient etre retrouves, il serait recommande de conclure 
avec eux un accord pour obtenir une assistance technique de quelques 
mois de leur part, ce q~i devrait permettre la mise en route de cet 
atelier de purification. 
Cette periode d'assistance technique serait mise a profit pour former 
les ingenieurs qui assureront ensuite le fonctionnement. 

A defaut de pouvoir obtenir le concours des constructeurs, on 
fera appel 

soit au constructeur anglais de la lere phase (qui a di.ja apporte 
des conseils pour !'amelioration de !'atelier de purification), 

soit a un des grands fabricants mondiaux de pyrethrines, en lui 
proposant l'achat de son know-how en echange d'une royalty sur 
la plus-value a obtenir de cette purification. 

5.3.6. Mettre a la disposition des experts les differents rapports 
ONUDI qui ont ete rediges lors de visites anterieures. 

(leur liste figure en annexe 4). 

• 
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TERMES DE REFEllEllCE 

The expert (Pharmacist/Team leader) together with the 
industrial technologist will work in collaboration with 
counterparts and officials of CURPHAMETRA in accomplishing 
the following : 

Evaluate the present status in Rwanda particularly at the 
CURPHAMETRA with respect to isolation of active principles 
from medicinal plants. 

Assess the potential for the industrial extraction of active 
principles both in terms of availability of raw materials 
and economic feasibility. 

Investigate the market potential for these isolates for 
internal use and for export. 

Identify the types of products to be extracted, technologies 
to be developed or introduced and the research and development 
to be carried out. 

RecoDDDend the equipment, training and expertise that are 
required for the extraction of active principles from 
medicinal plants. 

Assess the financial viability of pilot scale production 
and the CURPHAMETRA's capability to sustain the pilot 
operation in terms of funding and staff. 

Prepare a report embodying the findings and recommendations. 

Prepare a draft project document for technical assistance 
for pilot scale isolation of active principles from medicinal 
plants and discuss it with Government Authorities and UNIDO 
Headquarters. 

' 
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CALEllDIUEll DU PIO.JET DIA/80/003 

1977 Mission exploratoire Je l'ONUDI RP/RAF/77/015 (novembre) 

1979 Mission (2eme phase) de l'ONUDI RP/RAF/79/005 (octobre-decembre) 
Coord inateur du CURPHAMETRA : L. van PUYVELDE , 
Proposition : Generateur a chauf fage (GAC) electrique 

1980 Directeur elu du CURPHAKETRA. : L. van PUYVELDE (mars) 
Correspondance entre le PN!ID et UNR sur le projet prealab:ement 
a la signature (mai-aout - annexe VII) ; 

1981 

Signature du document de projet par MINIPLAN-ONUDI-PNUD (aout) ; 
GAC electrique en annexe II du document de projet. 

Offre du GAC electrique OU a mazout accepte par le CURPHAMETRA 
(juillet) ; 
Arrivee de quelqaes appareils d'analyse ; 
Mission de !'expert agro-botaniste (octobre-novembre - lere etape) 

1982 Changement d'avis par le CURPHAMETRA : GAC electrique prefere 
(janvier) ; 

1983 

Voyage d'etude du directeur van PUYVELDE en Hongrie en en Roumanie 
(fevrier) ; 
Fo:ination du chimiste en Roumanie (janvier-mars) ; 
Mission de !'expert agro-botaniste (mars-avril) - 2eme etape) ; 
Changement d'avis par le CURPHAMETRA : maintenant GAC a bois et 
a tourbe prefere (juillet) ; 
Formation du botaniste en Hongrie (juillet-septembre) ; 
Mission de !'expert agro-botaniste (novembre·~ecembre - Jeme etape) ; 
Off re canadienne GAC a bois et/ou a tourbe acceptee par le CURPHAMETRA 
(novembre). 

GAC offert canadien annule et offert belge accepte par le CURPHAMETRA 
(mars) ; 
Directeur du CURPHAMETRA elu : P.-C. RWANGABO (avril), sa formation 
en Roumanie (juin-juillet) ; 
Mission de !'expert agro-botaniste (octobre-novembre - 4eme etape) 
Arrivee de la grande partie des appareils pour l'usine pilote et 
pour le laboratoire (toute l'annee). 

1984 Achevement du laboratoire et debut de la fondation de !'unite 
pilote (mai). 

1985 GAC arrive (mars) ; 
Debut d'installation des equipements receptionnes en 1982 et 1983 
Mission de !'expert technologue (septembre-novembre - lere etape) 
et essais partiels de l'usine pilote. 

1986 Courte visite de !'expert agro-bota~iste (fevrier) ; 
Essais exploratoires dans l'usine pilote (toute l'annee) 
Correspondance entre HINISAPASO et PNUD sur ia production des medi
caments au CURPHAMETRA (fevrier-avril) ; 
Directeur du CURPHAMETRA elu : L. HAKIZAMUNGU (avril). 

1987 Evaluation du projet et reunion tripartite (janvier) ; 
Mission de l'expert technologue {janvier-avril - 2eme etape) 
Demarrage reel de l.'unite pilote dont l'equipement reste incomplet 
cependant. 

\ 
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Annexe 2 suite 

1989 Nouveau Directeur du CUR.PHAMETRA : K. E'!IENNE 

1990 Depart du Directeur Adjoint : L. van PUYVELDE (Belge) qui avait 
ete coordinateur et Directeur du projet a son origine. 

1991 Mission evaluation 2 experts : 1 pharmacien econolliste et 1 spe
cialiste extraction vegetale. 

\ 
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ANHEXE 3 LISTE DES PERSOllRES REHCOll'I1tEES 

Organisations lnternationales 

PNUD - H. LY, Representant Resident au Rwanda 

ONUDI - M. Christophe FRANZETTI - JPO 

UNICEF - H. FRANKLIN, Representant Reside&t au Rwanda 

AMBASSADE DE FRANCE, Son Excellence H. Georges MARTRES - Ambassadeur 

COOPERATION FRANCO-RWANDAISE, K. RIEDEL - Directeur 

Organisations gouverneaentales ltvandaises 

IRST - M. Frantois GASENGAYRE, Directeur General 

M. Eugene UWIMANA, Directeur Centre Energie 

M. Joseph MUNGARULIRE, Chercheur au Centre Pharmacopee 

CURPHAMETRA - K. Etienne P.AKIZAKUNGU, Directeur 
(Fax 250.30939) 

M. Leopold NTEZUR.UBAHZA, Responsable du projet huiles 
Essentielles 

Mme. ROSALIE, Pharmacienne responsable des formes pharma
ceutiques 

MINISTERE DE LA SANTE - DIRECTION DE LA PHARMACIE 
(BP 84 Kigali) 

M. Gilbert HABIMANA, Pharmacien Directeur 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE et DE L'ARTISANAT -
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL PETITES ET HOYENNES ENTREPRISES 

LAHOPHAR - M. Mathieu BAHONGE, Pharmacien - Chef de Production 

M. Jean Pierre THISSE, Pharmacien (Belge), responsable de 
" ~ !'atelier de solutes injectables 

steriles de grand volume. 

OPYRWA - M. Augustin BIZIMANA, Directeur 

M. Sylvain NZABAGAMBA, Chef de Laboratoire 

M. Symphorien KAREKEZI, Chef de Fabrication 

Entreprises ou personnes privees 

KI PHARMA 

SARAS PHARMACEUTICAL INDUSTRY - K. PATEL 

Mme. PROTOY BAUSSAC - Pharmacien a Butare 

Dr. Gustave QUESTIAUX - Directeur Service Gynecologie et Haternite -
Hopital de KABGAYE 

. ' 
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EQUIPEKENTS CUllPIWIETRA 

1/ Actuellement inutilises, mais pouvant etre utiles 
reparer. 

1.1. Extracteur pour huil~s essentielles 

a Completer OU 

Modele TOURNAIRE - A 5424 - 95 litres - Avril 1972 
avec cuve 2,5 Bar et Circuit Coq. 6 Bar 
Pressions d'epreuve : Cuve 5 Bar, Circuit Coq. 12 Bar 

Il manque a cet appareil, pour etre operationnel, le couvercle 
relevable inox (qui pourrait etre obtenu chez Tournaire), 
ainsi qu'un raccordement sur la colonne principale de distri
bution vapeur de l'usine. avec un detendeur permettant d'amener 
la pression vapeur entre 1,5 et 3 Bar. 

1.2. Appareil d'analyse HPLC WATERS, modele 6000 A - N° serie 79113 

Cet appareil, tres performant, sera tres utile pour le controle 
de qualite de production des huiles essentielles et ulterieure
ment pour celui des alcaloides. 
ll est actuellement inutilisable en raison d'une fuite qui n'a pas 
pu etre localisee par le personnel de CURPHAMETRA : 
une reparation a faire effectuer par WATERS rendrait l'appareil 
operationnel, a peu de frais. 

1.3. Spectrophotometre UV+ enregistreur 

Modele PERKIN ELMER HITACHI 200 
Serie 5336 .18 

Cet appareil serait en panne pour un probleme de lampe. 
Il n'est pas logique de laisser un tel appareil couteux sans 
emploi. 
11 est recommande 

dans un premier temps, d'acheter la lampe et de remplacer 
celle qui ne fonctionne pas, 
dans un deuxieme temps, si l'appareil est ainsi remis en 
etat de marche, CURPHAMETRA devra fournir au Directeur 
General de l'IRST le programme d'utilisation qui va en etre 
fait en vue de son plein emploi, 
s'il apparatt que les seuls besoins de CURPHAMETRA n'utilisent 
pas cet equipement a plein temps - ou si CURPHAMETRA ne dispose 
pas du personnel de laboratoire suffisamment disponible pour 
cette utilisation a plein temps- dans ce cas il serait haute
ment recommande de transferer l'appareil a l'IRST OU a tout 
autre organisme rwandais pouvant en avoir une reelle utilisa
tion (il pourrait etre convenu qu'en contrepartie cet organisme 
effectuerait, a titre de service, les analyses dont CURPHAMETRA 
pourrait avoir besoin de temps en temps). 

N.B. Si, apres echange de la lampe, 11 apparaissait que 
l'appareil ne fonctionne toujours pas, sa maintenance 
et sa reparation devraient etre conf iees a un technicien 
local (a former eventuellement), qui serait charge de 
tous les equipements sophistiques de l'universite : 

\ 
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ceci eviterait de longues periodes d'immobilisation 
en cas de pannes et serait justifie au niveau de 
l'universite, alors qu'il ne serait pas economique 
de l'envisager au niveau d'un seul departement. 

2/ Actuellement en etat de marche et utilises, mais pouvant etre ameliores. 

2.1. Colonne de distillation 

Actuellement la tete de reflux ne fonctionne pas et le thennometre 
de precision situe tout en haut de !'installation est pratiquement 
inaccessible. 
11 est recommande a CURPHAMETRA de faire reparer la tete de reflux 
et de faire installer un systeme (simple) de transmission des 
donnees de temperature en tete de colonne : 
ceci permettra au conducteur d'appareil (qui reste au rez-de
chaussee) de mieux controler sa distillation et d'ameliorer la 
production. 

3/ Actuellement insuffisants pour une pleine production, a ameliorer OU 

a completer. 

3.1. Colonne de rectification d'alcool 

La capacite de la colonne actuelle de rectification est trop 
limitee pour permettre la rectification de la totalite de 
l'alcool produit. 
11 est recommande que CURPHAMETRA puisse etre equipe prochainement 
d'une rectification d'une capacite minimum de 10 litres/heure. 
Pour des raisons evidentes de securite, eviter la jaquette 
chauffante electrique et prevoir un chauffage vapeur. 

3.2. ~areil a eau distillee OU desionisee 

La production d'eau distillee ou desionisee pour la fabrication 
des sirops semble insuf f isante : 
en effet si la production actuelle de o 000 K/an se developpe et 
atteint 10 000 K/an en 250 jours, il sera necessaire de disposer 
d'une production journaliere de 40 kilos minimum. 
CURPHAMETRA, en fonction des possibilites actuelles de production, 
pourrait envisager soit un nouvel equipement de distillation, 
soit un appareil de desionisation - car il n'est pas necessaire 
d'avoir recours a l'eau distillee pour preparer des sirops. 

11 est reconunande d'envisager de preference la methode par 
desionisation, moins gourmande en energie et permettant simul
tanement d'effectuer une filtration sterilisante (type millipore) 
qui reduira d'autant les risques de fermentation des sirops en 
cours de stockage. 

\ 
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4/ Actuellement inutilises, mais ne meritant pas d'etre actuellement 
remis en etat de fonctionnement et susceptibles d'etre mis a disposition 
d'autres centres de recherche. 

4.1. Extracteur liquide/liquide de laboratoire 

Marque ITO MULTI-LAYER COIL (D.C.C.C.) 
Separator-Extractor ARNAGA TECHNOLOGY - Hodele l - Serie 128 

Cet appareil n'a jamais fonctionne car il y manque 2 pompes 
doseuscs. 

La mission d'evaluation recommande de ne pas investir en equipement 
complementaire sur cet appareil de conception fragile et sophis
tiquee qui ne repond pas aux besoins du laboratoire de CURPHAMETRA. 

11 est recommande de rechercher une utilisation pour un tel 
appareil au niveau d'un centre de recherche, pour des travaux 
analytiques tres speciaux. 

4.2. ~licateur pour chromatographia en couches minces 

Marque CAMAG LINOMAT III - Voltage 220 V 
Catalogue N° 27804 - Serie 880305 

Cet appareil est inutilisable actuellem~nt car il lui manque 
une aiguille speciale. 
11 s'agit d'un appareil pour effectuer automatiquement les depots 
sur plaques pour chromatographies ordinaires mais surtout pour 
des travaux fins de chromatographie preparative. 
La mission d'evaluation estime que cet appareil n'est pas 
indispensable dans un atelier pilote et pour cette raison estime 
actuellement inutile de faire les frais du materiel complemen
taire manquant. 

11 est recommande de me~tre cet appareil a disposition du Centre 
de Recherches de l'IRST OU de tout autre organisme apte a 
l'utiliser de facon frequente pour des chromatographies prepara
tives a l'echelle des micro-quantites utiles pour travaux de 
recherche. 

' 
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DIRECTION DE LA PBAIUIACIE 
(MINISTEKE DE LA SAHTE) 

Compte-rendu entretiens G. DOKOllT 5 et l~ decellbre 1991 
avec K. BABIMAllA Gilbert. Directeur de la Pbar.acie 

et commentaires tires du Rapport de la Sante 1988 du Gouvernement Rvandais 

(1) Budget 126 M. FRW contre un besoin minimum 525 M. FRW (sur base OMS 
d' 1 $par habitant). 

(2) Principales maladies Paludisme 
D:i.arrhees 
Pneumonie 
Gast rites 
Sida 
Varicelle 

1.101.280 cas (recenses) 
153.097 cas 
128.000 cas 

(3) Principales causes de deces p~r maladie: Paludisme xxxx. Pneumonie xxx, 
Diarrhees xx, "Gastrites" x 

(4) Priorites, dites "operations-cibles" 
* campagne de sensibilisation aux methodes de rehydratation orale 

contre maladies diarrheiques, 2e cause de mortalite apres le 
paludisme (page 42 Ch. II et p. 46 § 3.1.2.) : 
un projet de production de sels de rehydratation au Rwanda a ete 
l'objet d'une etude tres complete ONUDI (Projet UC/INT/82/076) : 
il nous apparait utile d'en entreprendre la realisation, sa pro
duction pouvant etre achetee par !'UNICEF qui actuellement fournit 
le Rwanda par importations. 
Si cette realisation ne rentre pas dans les objectif s actuels du 
PNUD OU de l'ONUDI, ce document ne pourrait-il etre utilise pour 
realisation par le Gouvernement Rwandais lui-meme, avec eventuelle 
cooperation belge ou fran~aise ? 

* le SIDA, 
* les maladies chroniques : paludisme, maladies diarrheiques, les 

6 maladies vaccinales et les maladies endemiques (cholera, dysen
terie). 

(5) Hopit~ux et dispensaires 

33 Hopitaux dont 18 secteur public et 15 secteu. prive (souvent 
congregations) 

179 Centres de soins dont 102 secteur public et 57 secteur prive (souvent 
congregations) 

64 Dispensaires dont 49 secteur public et 15 secteur prive (souvent 
congregations) 

En raison des ressources financieres limitees que le Gouvernement 
peut allouer au Ministere de la Sante, ces hopitaux ont un deficit 
important de personnel infirmier notamment et on ne peut developper 
suffisamment la formation et le recrutement d'un plus grand nombre 
d'infirmieres (ce qui techniquement serait pourtant realisable). 

(6) Politique du medicament 

Dans le cadre du programme de Bamako, le rapport 1988 (page 134) 
conseille de focaliser I'interet vers les ~edicaments essenti2ls 
ceux-ci sont maintenant f abriques - dans des conditions que nous 
avons pu verifier comme eY.cellentes - par l'usine LABOPHAR qui depend 
du Xinistere de la Sante. 
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Le Gouvernement - devant les difficultes et le cout eleve des 
medicaments d'importation - a cree un laboratoire de la strategie 
de !'organisation de la medecine traditionnelle. 
Par ailleurs il a f avorise le developpement de CURPHAMETRA dont 
le but est la recherche et le developpement de medicaments d'extrac
tion vegetale issus de la recherche traditionnelle : 
en raison de l'efficacite reconnue de certains d'entre ewe, leur 
production - en qualite controlee - devrait permettre de fournir aux 
organismes d'etat et aussi aux malades les plus desherites des 
medicaments efficaces et hon marche. 

(7) Fabrication des medicaments 

Une usine d'etat LABOPHAR : la production de LABOPHAR couvre une 
large gamme de generiques, a savoir comprimes Aspirine et Paracetamol, 
Chloroquine, I~~niazide, Mebendazole, Metronidazole, Sulfamethoxazole, 
Trimethoprim, Diazepam, Ampicilline, Tetracycline, Chloramphenicol, 
Vitamine B complex, Poudre stomacale, Suppositoires, Indometacine et 

.- Aminophylline, pommades ChlorTetracycline et Hydrocortisone, solutions 
antiseptiques diverses, suspension pediatrique de chloramphenicol. 
Cette production LABOPHAR permettrait actuellement de satisfaire 50% 
des besoins des Hopitaux et Centres de soins publics, pour ces produits 
et meriterait d'etre encouragee car elle est assuree dans de bonnes 
conditions de rigueur pharmaceutique. 

2 Installations privees KIPHARMA et SARAS/SONAPHAR, aux demarrages 
prevus 1992 : 
L'usine SONAPHAR a represente un investissement de 300 M FRW 
(2,2 millions US $) dont 1/3 finance par la Banque Mondiale : 
le materiel d'origine indienne semble performant et la capacite de 
production sera, a l'echelle du pays, importante notamment pour les 
formes liquides (capacite 4 millions unites/an). 

(8) Distribution des medicaments. 

~) 

Les hopitaux et certains centres de mission f ournissent des medicaments 
a bas prix (la distribution a titre gratuit a du etre pratiquement 
supprimee).Le nombre de pharmacies, insuffisant, a ete liberalise 
pour ameliorer la disponibilite des medicaments : 
De 25 en 1982 elles sont passees a 131 en 1988 et probablement a 150 
en 1991. 
L'approvisionnement se fait essentiellement par importation soit 
directe, soit par l'un des grossistes (le plus gros KIPHARMA avec 
8 succursales). 

Homologation et controle des medicaments. 

L'homologation des nouvelles specialites est l'objet d'un projet avance. 
Le labo~atoire national de controle des medicaments est limite dans 
son action par manque de materiel special et de reactifs, par manque 
egalement de laborantins qualifies. 

La modernisation de ce laboratoire nous a semble une necessite urgente, 
d'autant plus que les fabrications de medicaments sont encore souvent 
dispersees dans le pays et assurees avec des moyens limites, done 
justif iant de la part de la Direction de la Sante un controle renforce 
de la qualite des produits avant ou en cours de distribution : 
une proposition de Laboratoire de Controle National a deja f ait 
l'objet d'une etude d'identification avec financement OMS en septembre 
1988, qui meriterait d'aboutir a un projet de realisation prochaine. 
La poursuite du dossier fait partie des objectif s du Ministere de la 
Sante evoques dans le rapport 1988 (p. 44 § 215). 

\ 

• 



- 41 -

(10) Concertation a organiser par la Direction de la Pharmacie entre 
pharmaciens industriels (de f irmes gouvernementales ou de f irmes 
privees). 

Lors de ses entretiens G. DUMONT a apprecie le souci de rigueur 
pharmaceutique et de controle de qualite qui anime l'usine gouverne
mentale LABOPHAR, 
et a egalement decouvert chez SARAS-SONAPHAR que les equipements et 
la competence des responsables semblait prometteurs pour une industrie 
rwandaise de qualite : 

Etant donne que le passage a l'ere industrielle est relativement 
recent pour le Rwanda, pays jusqu'ici essentiellement de tradition 
agricole, G. DUMONT s'est pennis de donner un avis personnel a 
M. HABIMANA, fonction de son experience professionnelle anterieure 
dans l'industrie pharmaceutique : 
en effet, dans un pays ou les specialistes de l'industrie pharma
ceutique sont encore peu nombreux, il semble essentiel pour le 
developpement rapide souhaite de l'industrie pharmaceutique rwandaise 
que les professionnels competents se connaissent, se rencontrent 
regulierement et visitent leurs installations reciproques : 

ceci permettra aux pharmaciens industriels des usines d'etat et des 
usines privees de profiter de leurs experiences respectives - et 
egalement de s'entraider pour resoudre les difficultes qui sur
gissent inevitablement dans tout precede de production !ors de sa 
mise en route. 
Si la Direction de la Pharmacie prenait !'initiative d'une telle 
concertation reguliere des professionnels, elle contribuerait de 
facon tres positive a la creation d'une cthique de qualite dans 
l'industrie rwandaise. 

Une telle concertation confiante entre professionnels contribuerait 
certainement en ~ffet a la creation d'un etat d'esprit favorable 
pour l'avenir de l'industrie pharmaceutique au Rwanda. 
11 est bien evident que, par ailleurs, la confiance n'excluant pas 
le controle, le Directeur de la Pharmacie conserverait toujours 
son devoir d'inspection pour que le Ministere soit assure de ce que 
la production est realisee dans les meilleures conditions - mais son 
travail serait facilite du fait que la profession elle-meme s'ame
liorerait en permanence du fait de ces reunions d'information-concer
tation. 

' 
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LABOPllAR. - BDTAitE - ltVANDA 

(Usine gouvernementale de medicaments, 
dependant du Ministere de la Sante) 

Compte-rendu visite MM. D1H>RT et ESCAUT le 8/12/1991 

Personnes rencontrees : 

M. BAHONGE Mathieu Pharmacien, Chef de Production 

M. THISSE Jean-Pierre - Pharmacien belge, Specialiste des 
fabrications de solutes injectables 
(ex-Directeur Production BAXTER) 

1/ OBJET de LABOPHAR 

Cette unite de production, la premiere a etre operationnelle au Rwanda, 
a pour vocation principale de fabriquer a prix raisonnables les medi
caments essentiels destines a l'approvisionnement des hopitaux et 
Services publics du Rwanda : La politique de LABOPHAR est en effet 
de vendre au prix de revient + 15% pour frais generaux. 
La production actuelle couvrirait 50% de ces besoins. 

2/ LE MATERIEL et LA GESTION DE PRODUCTION 

Le materiel est moderne et utilise ici avec un reel souci de rigueur 
pharmaceutique et de suivi de fabrication : 
cette organisation, qui aboutit a un controle de qualite bien maitrise, 
merite d'etre soulignee car le Rwanda a dans !'ensemble une culture 
industrielle encore toute recente - et ceci pourra servir d'exemple 
aux autres unites pharmaceutiques qui seront etablies dans l'avenir. 

3/ LES PRINCIPALES PROCUCTIONS 

Elles couvrent une large gamme de produits generiques, le plus souvent 
figurant sur la liste des medicaments essentiels de l'OMS. 
Ces f ormes pharmaceutiques sont produites par LABOPHAR, a partir de 
principes actifs im~crtis et achetes en vrac sur le marche international, 
avec un prix de revient final nettement inferieur a celui des specialites 
pharmaceutiques importees a l'etat conditionne sous marque etrangere. 

Ces productions comprennent notamment : 

• des comprimes Aspirine, Paracetamol, Chloroquine, Isonia
zide, Diazepam, Hebendazole, Hetronidazole, 
Sulfamethoxazole - Trimethoprim, Ampicilline, 
Tetracycline, Chloramphenicol, Vit. B complex, 

des poudres poudre stomacale anti-acide 
des suppositoires Indometacine, Aminophylline 
des pommades Chlortetracycline - Hydrocortisone 

• des solutions antiseptiques diverses 
• des suspensions pediatriques de Chloramphenicol, de Sulfamethoxazole 

Trimethoprim. 

\ 
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4/ L'ATELIER DE SOLUTES INJECTABLES STERILES MASSIFS 

Cet ensemble de haute technicite a ete situe dans un batiment independant, 
d'une surface au sol de 150 m2 environ : il est actuellement totalement 
equipe et soumis aux tests de validation, en vue d'etre operationnel 
debut 1992. 
11 dispose d'une ligne electrique de 300 KWA et d'un generateur de 
secours de 100 KWA. 
Ceci a represente un investissement de 200 millions de francs Rwandais 
(# 9 millions FF, # 1,5 million US Dollars) dans le cadre de la 
cooperation belgo-rwandaise. 

La capacite de production pourrait atteindre 200 a 300.000 litres/an. 

La production est assuree dans des pieces successives aux murs revetus 
de peinture epoxy, dont la quasi-sterilite sera maintenue par lavage 
au Dettol. 

Le batiment entier est en air conditionne (equipement SCHATTEN). 

L'eau utilisee dans cet atelier n'est pas de l'eau distillee, elle 
est o~tenue au terme d'un traitement comprenant 
• filtration sur filtre 0,45 µ 
• deferrisation par oxydation a l'eau oxygenee 
• desionisation cation/anion par systeme EUROWATER a regeneration 

programmable (en fonction dll temps ou du volume traite). 

Cette eau sera utilisee 

d'une part, pour les operations de rincages divers et pour la production 
de la vapeur a 2 bars (120 - 130°) qui circulera dans !'en
semble des tuyauteries inox pour leur desinfection perio-
dique, 

d'autre part, pour la preparation meme des solutes injectables 
cette partie est sterilisee avant mise en oeuvre, par passage 
sur osmoseur MILLIPORE (MILLI-R0-120) qui elimine pyrogenes 
et microbes, remplacant l'appareil a bi-distiller. 
Cet appareil comprend un programme electronique integre 
assurant un rincage automatique, mais necessitant un passage 
periodique de chlore sur la resine polysulfonee. 

Les cuves a~ dissolution sont prevues pour des lots de 500 litres. 

Le conditionnement est effectue en poches plastiques dans un bloc 
sterile en surpression d'air, avec personnel en tenue speciale travail
lant devant des hottes a flux laminaire. 
Le remplissage des poches se fait horizontalement, a la cadence de 2 a 
la minute, par machine FULLOMAT. 

La sterilisation est realisee ensuite dans un autoclave a contre
pression d'origine italienne. 

Les poches plastiques ne sont pas f abriquees sur place : elles sont 
importees de la f irme AMFA - Belgique (qui les ferait fabriquer en 
Algerie) au prix avantageux de 17 Francs Beiges - alors que !es 
memes poches d'origine BAXTER couteraient 25 Fr~ncs Belges. 

\ 
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La fabrication locale des poches plastiques n'est pas justifiee 
actuellement tout au moins pour la periodeinitiale - d'autant plus 
que, selon M. THISSE qui etait auparavant Directeur Production 
Baxter, une telle production ne serait economique qu'a partir de 
10 millions de poches par an, car l'investissement necessaire attein
drait 10 millions de Francs Belges (soit environ 1,5 million de Francs 
Franc;ais). 

Cette installation a ete remarquablement realisee et on peut esperer 
que, si les regulations electroniques nombreuses s'averent fiables, 
elle apportera au Rwanda l'autosuffis~nce en matiere de solutes injec
tables steriles de grand volume, avec peut-etre un surplus de production 
exportable vers les pays voisins. 

Le prix de revient final doit etre facilement competitif, face aux 
solutes importees d'Europe, etant donne que l'economie sur fret aerien 
representera 80 Francs Belges par kilo (# 13 Francs Franc;ais/Kg, 
# 2,4 US Dollars/Kg). 

5/ CONCLUSIONS DE CETTE VISITE 

Cette unite de production est tout a l'honneur du Gouvernement du 
Rwanda : 

Dans sa production de medicaments essentiels (qui doit etre encouragee 
jusqu'a satisfaire la totalite des besoins des Hopitaux et Centres 
Publics de soins), elle est un element important pour permettre aux 
plus defavorises d'etre soignes. 
Elle est aussi un contre-poids necess~ire en face des prix pratiques 
sur les medicaments vendus au travers des pharmacies privees, CeLles
ci appliquant parfois des marges exagerees. 

11 a, par ailleurs, semble evident aux membres de la mission ONUDI que 
LABOPHAR et CURPHAMETRA - meme s'ils appartiennent a 2 Ministeres dif
ferents - devront a l'avenir collaborer de fac;on plus etroite pour le 
meilleur bien-etre du Rwanda 
en effet ils ont l'avantage 

d'etre geographiquement proches, 

d'avoir, dans le cas de LABOPHAR, une professionnalite pharmaceutique 
et des moyens de production qui pourraient aider CCRPHAMETRA a aug
menter sa production (notamment dans le secteur des pommades), 

d'avoir, dans le cas de CURPHAMETRA et de l'IRST, des competences 
en chercheurs et des moyens analytiques qui pourraient aider LABOPHAR 
a resoudre les problemes de controle inherents a tout producteur de 
nouveaux medicaments (par exemple pour les tests de stabilite a 
effectuer sur les nouveaux produits, en vue de preciser leur duree 
de peremption). 

6/ RECOMMANDATIONS 

6.1. Etablir prochainement des relations formelles et periodiques 
entre IRST, CURPHAMETRA et LABOPHAR, en vue d'optimiser les 
resultats a obtenir d'une cooperation de ces 3 organismes 
gouvernementaux. 

\ 
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6.2. Etant donne que ces organismes dependent de 2 Kinisteres 
differents - et ~our eviter toute difficulte d'application -
il semble souhaitable 

• d'une part. que les personnes concernees soient clairement -
incitees par le Gouvernement a collaborer entre 
elles plutot que de conclure des accords exterieurs • 

• d'autre part. que chaque type de collaboration soit realise 
sous une fonne contractuelle fixant les devoirs 
de chacun et la remuneration qui sera accordee 
en contrepartie du service rendu. 

' 
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OPYRWA - RUENGEltYI - RWANDA 

(Usine gouvernementale d'extraction 
des f leurs de pyrethre) 

Coapte-rendu visite G. DOMOWT le 13/12/1991 

(A) Personnes rencontrees : 

- en !'absence du Directeur M. BIZIMANA Augustin -

M. NZABAGAMBA Sylvain Chef de laboratoire 

M. KAREKEZI Symphorien - Chef de fabrication 

Tous deux, presents dans l'usine depuis une dizaine d'annees, nous 
ont fait visiter !'installation et le laboratoire : 
nous avons apprecie leurs reelles connaissances et !'esprit de realite 
industrielle qui les anime. 

(B) L'usine 

La capacite theorique d'extraction est de 3.000 T/an : 
jusqu'ici elle n'a ete utilisee qu'a concurrence de 1.000 T/an. 

Cette usine comprend 2 unites distinctes : 

le traitement des fleurs jusqu'a l'extrait a 30% de pyrethrines 
cette unite fonctionne bien, de facon tres mecanisee ; 

la purification de l'extrait a 30% en vue d'atteindre une concen
tration de 80% sous forme d'extrait purifie 
cette unite, remarquablement installee, n'a jamais reellement 
fonctionne, le procede autrichien d'origine ayant sans doute ete 
concu de facon trop theorique, ce qui n'a pas assure le resultat 
escompte. 

Une intervention a ete demandee, il y a quelques annees, au constructeur 
anglais qui avait fait la lere phase de !'installation : 
celui-ci a conseille des modifications utiles dans la nature du solvant 
de purification, mais la presence trop courte (15 jours) des ingenieurs 
n'a pas suffi pour donner une reelle mattrise du procede aux ingenieurs 
d'OPYRWA. 
Cette phase de purification n'est done toujours pas operationnelle, 
malgre un appareillage suisse de qualite. 

(C) Principe du procede 

C.l. Premiere phase : preparation de l'extrait brut 

Les fleurs sechees de pyrethre (sechage artif iciel pour des
cendre a 10% d'humidite), reduites en poudre, sont traitees 
a !'Hexane, a temperature 33°. 
Puis premiere concentration, en flux tombant sous vide a tem
perature 90° (equipement KUONI - Suisse). 
Enfin deuxieme concentration, par evaporateur en Couche mince 
sous vide, a temperature 150°. 
Ceci donne un extrait brut liquide fonce a 30% de pyrethrines. 
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C.2. Deuxieme phase : preparation de l'extrait purifie 

L'extrait a 30% est d'abord mis en dissolution par 
methanol. 
Apres clarification du jus methanolique (en utilisant 
une clarificatrice centrifuge ''Westphalia Separator"), 
on effectue une extraction liquide-liquide (en utilisant 
un enorme cylindre tournant lentement) 

\ 

~ 

a) soit avec Kerosene, procede d'origine autrichienne, ' 
b) soit avec Hexane, nouveau procede anglais. 

Cette extraction liquide-liquide permet de transferer les 
pyrethrines dans la phase Hexane, alors que beaucoup 
d'impuretes restent dans la phase methanolique. 

Pour terminer, !'hexane est evapore, sous vide : 
ceci donne, C011DDe residu, un extrait purifie liquide jaune 
clair a 80% de pyrethrines. 

(D) Diff iculces induscrielles conscacees 

D.1. Au sujet de la lere phase 

L'installation tourne et le procede semble bien maitrise. 

D.2. Au sujet de la 2eme phase 

L'installation ne tourne pas et cela n'a rien de surprenant car 
une usine "clefs en mains", avec une technologie compliquee, ne 
peut atteindre le resultat escompte sans une assistance technique 
reelle du tournisseur de procede, jusqu'au resultat escompte. 

Il ne nous a pas ete possible de savoir si le constructeur 
autrichien OU le COnstructeur anglais etaient eux-memes des 
professionnels de cette extraction ou de simples constructeurs 
ayant deja construit une usine similaire (mais sans conna!tre 
en detail les finesses du procede et les conditions techniques 
du procede). 

(E) Recommandacions 

E.1. Savoir tout d'abord si le constructeur anglais connait par le 
detail ce procede, en en ayant une experience industrielle 
pratique jusqu'a l'extrait purifie 80%. 

E.2. Dans l'affiraacive 

E.2.1. il est pratiquement certain que pour mettre au point 
anterieurement son procede, ctlui-ci n'avait pas trans

pose directement son procede laboratoire a l'echelle industrielle 
en effet le calcul des parametres industriels d'une grande instal
lation requiert toujours un "scale-up", un passage en grand au 
travers d 1etapes appelees'~ppareil pilot~'ou"l/4 de gran~'et meme 
ensuUe"l/2 grand!' 
Si cet equipement pilote existait encore, lP. mieux serait de lui 
faire preciser les conditions de fonctionnement par un travail 
a effectuer dans son installation (ce qui eviterait d'utiliser 
!'installation d'OPYRWA pour des essais necessairement trop 
couteux, en risquant a chaque jour la mise en oeuvre des quantites 
importantes). 
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E.2.2. Etant donne que cette installation pilote n'existe 
peut-etre plus, mais que le constructeur anglais 

semble avoir une bonne connaissance du procede pyrethre 
(puisqu'il est venu apporter des conseils d'amelioration sur 
les solvants et a travaille sur place anterieurement), un accord 
devrait etre recherche dans un ier temps pour obtenir son con
cours a nouveau, pour une duree plus longue dans les locaux de 
l'usine jusqu'a obtention du resultat. 

E.2.3. Une telle aide technique pourrait - a defaut - etre 
obtenue d'un ingenieur de production ayant une longue 

experience des extractions liquide-liquide, en grand volume : 
en effet cette installation dispose d'un bon materiel avec un 
extracteur d'un modele peut-etre ancien mais ayant l'avantage 
d'etre peu fragile et done peut-etre mieux adapte aux conditians 
du Rwanda que des extracteurs centrifuges a grande vitesse (car 
la maintenance d'appareils sophistiques risquerait d'etre proble
matique). 

Le travail qui reste a effectuer est !'optimisation des conditions 
de fonctionnement - ce qui requiert une experience de vrai prof es
sionnel : 
celui-ci saura trouver pour chaque appareil 

la temperature a laquelle on doit travailler, 
!'importance du flux de chaque solvant a mettre en oeuvre, 
les vitesses de rotation ~es extracteurs, 
la duree du travail ~ chaque phase pour obtenir une extrac
tion complete. 

Celui-ci devra etre a meme egalement de faire fonctionner de 
facon satisf aisante la separatrice-clarif icatrice Westphalia 
Separator : 
a defaut, il sera facile d'obtenir !'assistance pour une courte 
periode d'un ingenieur de Westphalia. 

E.3. Dans la negative - OU si le Gouvernement rwandais OU la Banque 
Mondiale (qui supporteraient la rehabilitation) le preferent 
pour une ef f icacite plus iuunediate - un accord devrait etre 
recherche avec l'un des importants producteurs actuels d'extrait 
de pyrethre purifie. 

E.3.1. La preference devrait P.tre donnee a celui qui aurait 
fait construire ses unites de production par la f irme 

suisse ~onstructrice des equipements de purification d'OPYRWA -
ou par la firme autrichienne qui avait apporte le ier procede 
de purification (celle-ci ayant eu, peut-etre, des contacts avec 
l'un des fabricants importants ) : 
en effet une similitude d'equipements faciliterait grandement 
le transfert de technologies. 

11 est done recommande de reprendre contact avec le constructeur 
suisse et aVP.C le donneur de technologie autrichien pour etre 
renseignes a ce sujet. 

\ 

, 
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E.3.2. 11 est classique. dans les professions de la chimie extractive, 
qu'un tel transfert de technologie - qui evite au beneficiaire 

un long travail de laboratoire et lui apporte un resultat certain et 
a court terme - soit remunere soit par un paiement cash, soit le plus 
souvent par une royalty (qui aboutit a un partage de·1 1 amelioration 
obtenue entre l'inventeur et le beneficiaire pendant une certaine 
periode). 

Usuellement la royalty est payable pendant la duree du brevet (s'il y 
en a) c'est-a-dire 20 ans au plus, ou bien 7 ans dans le cas d'un 
transfert de know-how. 

Une royalty "equitable" (en anglais "a fair understanding") sera 
calculee en fonction du profit realisable par cet apport de techno
logie, a raison de 

et 
1/3 pour l'apporteur de technologie 

2/3 pour celui qui en sera beneficiaire, compte tenu de ce 
qu'il aura la charge de la mise en oeuvre et du suivi 
industriel. 

(F) Liste des rapports ONUDI sur OPYRWA existant a la bibliotheque de 
documentation ONUDI a Vienne. 

F.l. Documentation generale sur les pyrethroides 
existant a la bibliotheque centrale ONUDI a Vienne 

F.2. Liste des rapports ONUDI concernant !'extraction du pyrethre, 
tout particulierement au Rwanda. 

\ 
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Annexe 7. F-2A 
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Annexe 8 

PRO..IBT DE REALISATIOll AU ltVAHDA D'Dll ATELIER PDDTE POLYVALEHT 

D'ISOLEHENT ET PUIUFICATIOR DE SUBSTAllCES ACTIVES RA.TURELi.ES VEGETALES 

SUR LE SITE DE CDRPBAMETRA/BUTAllE/llWAIIDA 

(Document preliminaire) 

etabli par 

M. Alexandre ESCAUT 
Institut de Chimie des Substances Naturelles du CNRS 

F 91198 Gif sur Yvette 
Adresse p~rsonnelle : 11 rue de Silly - F 92100 Boulogne 

et 

M. Gerard DUMONT 
Pharmacien Economiste 

Adresse personnelle : 4 rue Donizetti - F 75016 Paris 

Decembre 1991 

:~.~ ,,,...,, 



-

- 55 -

COJlPBAMETRA - BUTAl.E - RWANDA 

INTRODUCTION AU DOCllfEHT DE PRO.JET 

Afin de developper l'installation existant actuellement au Rwanda 
et de pouvoir aller plus loin dans la purification des principes actif s 
isoles a partir des plantes, il est propose de realiser, sur le site 
actuel de CURPHAMETRA, un ensemble d'equipements - dans !'esprit du 
rapport etabli en octobre 1988 par Monsieur ESCAUT, en tant que 
consultant ONUDI : 

Ce rapport avait, en effet, etabli les "guide-lines" pour un atelier 
pilote polyvalent d'extraction, isolement et purification de substances 
actives naturelles. 

Le present document ne reprend que les elements necessaires a 
l'isolement et a la purification des principes actifs. 

Ce projet doit etre considere comme une nouvelle etape necessaire 
pour permettre a CURPHAMETRA de remplir pleinement son role de pole 
d'excellence et d'atelier pilote charge de la mise au point de procedes, 
en vue d'aider au developpement industriel du Rwanda. 

Dans le but de realiser ce projet aux moindres frais, !'infrastructure 
existante a ete conservee et on s'est efforce de reutiliser au mieux le 
materiel deja disponible a CURPHAMETRA. 

Etant donne que les appareils a installer proviendront de plusieurs 
fabricants differents, il semble souhaitable que la realisation du projet 
soit confiee a une seule entreprise, agissant comme maitre d'oeuvre 
responsable de la bonne fin de l'ensemble de !'installation. 

* * 
* 

\ 
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SCHEMA DES DIFFERENTES OPERATIOllS 

JUSQU'A LA PUIUFICATIOll DES SUBSTANCES ACTIVES 

SECBAGE 

I 
v 

BROYAGE 

l 
El.TRACTIOB SOLIDE-LIQUIDE 

l 
El.TRACTIOB LIQUIDE-LIQUIDE 

l 
EVAPORATIOW 

l 
CBRDMATOGRAPHIE 

l 
CRISTALLISATIOK 

l 
PBODUIT FIBI 
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EQUIPEMEKTS 

LOCAUX TECHNIQUES 

Production de vapeur : un generateur de vapeur (fonctionnant au bois 
et a la tourbe) existe deja sur le site de CURFHAMETRA : la capacite dis
ponible de vapeur etant excedentaire, le generateur actuel couvrira egale
ment les besoins de la nouvelle installation. 

Production de froid : Groupe frigorif ique monobloc ref roidisseur 
d'eau glycolee avec condenseur a air a distance. Pour eau glycolee a 
- 15°C, puissance 45 000 Fg/h, puissance absorbee 24 kW. Condenseur a air 
place a l'exterieur, puissance 100 000 KCal/h. 
(L'installation de production de froid n'est pas a considerer comme indis
pensable actuellement). 

Production de vide 

Pompe a vide a anneau liquide 1 de 100 m3 /h 
Pompe a vide a anneau liquide 2 de 25 m3 /h 

Production d'electricite : Transformateur a huile 315 KVA. Tension 
primaire 15 000/20 000 V. Regulation a ~ 2,5%. Accessoires normalises. 

STOCKAGE ET BROYAGE DE PLANTES 

(Ce chapitre recapitule !'ensemble des materiels necessaires, mais 
les materiels actuels existant a CURPHAMETRA peuvent etre consideres comme 
suffisants et permettant de reporter l'achat de nouveaux equipements tant 
que les materiels actuels fonctionnent encore de fa~on satisfaisante). 

Broyeur tamiseur construction acier inoxydable. Equipe avec moteur 
puissance 2,2 kW pour courant triphase 220/380 V, 50 Hz. 

Moteur auxiliaire pour animer la pelle oscillante de la tremie 
d'alimentation. 

L'ensemble monte sur bati metallique. 

Bascule cubique, construction tout acier. Mecanisme simple pendulaire 
sur axe acier. Portee maxi 60 Kg, mini 5 Kg, graduation 100 g. 

Bascule a poser sur le sol. Construction tout acier. Mecanisme 
simple pendulaire sur axe acier. Portee maxi 200 Kg, graduation 200 g. 

Aspirateur industriel a poussieres. 

CHAMBRE FROIDE 

Installation de refrigeration. 

Rayonnages et etageres. 

\ 
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LOCAL SECHAGE {POUR Pl.ANTES ET PRODUITS FINIS) 

Atomiseur type "Minor" mobile. Capacite d'evaporation l a 6 Kg 
d'eau/heure. Temperature maximale entree : 350°C - sortie l20°C. 
Construction en acier inoxydable. 

Etuve universelle a ventilation forcee, caisson inoxydable. 
Puissance 2 000 W, 220 V. 

Etuve a vide, construction acier inoxydable. Chauffage par 
thermosiphon. 

Lyophilisateur capacite d'evaporation 15 Kg glace/24 heures. 
Puissance frigorifique 4 500 Fg/heure. Pompe a vide bi-E!tage 35 m3 /h. 

NB - L'acJtat du lyophilisateur peut etre reporte au.ssi longterrrps que 
des projets specifiques necessitant son errrploi ne seront pas 
inclus dans Les progranrnes de travail de CURPHAMETRA ou ne 
pourront pas etre assures au stade developpement en utilisant 
le lyophilisateur existant a l 'IRST. 

NB - Les etuves (a vide ou ventilees) e:r:istant chez CURPHAMETRA peuvent 
etre considerees co~e suffisantes. 

LABORATOIRE 

Verrerie de laboratoire, reactifs, agitateurs magnetiques, evapo
rateurs rotatifs, colonnes de chromatographie, collecteurs de fractions, 
chromatographie en couche mince, appareil pour point de fusion, agitateurs 
electriques et a air comprime, lampe u.v .• hotte aspirante haute et basse, 
meubles de laboratoire, bains-marie, balances de precision, pH-metre, petit 
materiel de laboratoire. 

NB - Le laboratoire e:r:istant de CURPHAMETRA dispose deja actuellement 
de tout l'equipement indispensable pour assurer Les besoins actuels 
ainsi que ceux du futur atelier pilote d'isolement et purification 
de substances actives naturelles. 

HALL D'EXTRACTION 

A/ EXTRACTION SOLIDE-LIQUIDE 

L'unite polyvalente d'isolement et purification de substances actives, 
envisagee ci-apres, sera concue en tenant compte des remarques suivantes 

Cette unite sera concue pour la distillation a la vapeur OU pour 
!'extraction par solvant, ou comme unite de percolation ; 

Dans cette unite 75 Kg de matiere premiere seche ayant une densite 
comprise entre 0,2 et 0,3 peuvent etre mises en oeuvre a chaque fois. 

Apres essais effectues dans cette unite, il sera facile de deter
miner la taille de l'appareillage necessaire au traitement des differentes 
matieres, a l'echelle industrielle : cette unite est done un atelier-pilote 
pour la mise au point de procedes industriels ; 

\ 
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La distillation a la vapeur d'eau peut etre effectuee a la 
pression atmospherique ou sous pression ; 

L'extraction par solvant peut etre fait soit par extraction 
statique OU par recirculation du Solvant a la temperature ambiante OU 

a l'aide d'une pompe centrifuge. 
Les matieres devant etre traitees peuvent etre chargees sur grilles 
perforees et le miscella est filtre avant evaporation ; 

L'evaporateur est equipe d'une colonne avec garnissage pour 
permettre la rectification du solvant ; 

La concentration est ef fectuee a la pression atmospherique ou 
sous vide. 

1) ENERGIES 

Consommation de vapeur 
Consommation d'eau 
Electricite 

2) DESCRIPTION 

environ 150 Kg/heure a 8 bars 
3 a 6 m3 /heure a 3 bars 
12 KW - 380 V triphase, 50 Hz 
+ neutre + terre 
ou 220 V, 50 Hz 3 phases+ terre 

2.1. Un extracteur, capacite 250 litres 
Chauffage par circuit coquille. 
Pression de service : 
• du circuit coquille 8 bars 
• de l'extracteur 2 bars 
Equipement : 
. 1 couvercle a ouverture totale 
• 1 dispositif de chargement comprenant les grilles perforees. 

2.2. Un condenseur multitubulaire 
utilise pour la distillation des huiles essentielles 
et egalement pour le stripping apres extraction par solvant. 

2.3. Un decanteur et un essencier florentin en 
Pyrex. 

2.4. Une pompe de circulation d•1 solvant avec 
moteur ADF. 

2.5. Un filtre de securite. 

2.6. Un evaporateur sous vide, compose de : 
• 1 chaudiere capacite : 250 litres 

chauffage par double fond a la vapeur, 
pression maximum 3 bars, 
ou par bain-marie 

• 1 colonne avec garnissage et echangeur a reflux • 
• 1 refrigerant 
• 1 reser~oir de stock.age, capacite 300 litres. 
• 1 f iltre de securite pour le miscella. 

\ 
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2.10 
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Un percolateur conique en acier inox, capacite 80 litres, 
equipe avec couvercle et ouvertures de vidange. 

Deux extracteurs, en acier inox, de type 3oxhlet, capacite 
20 litres, chauffage par vapeur, avec accessoires permettant 
distillation de solvants. 

Un broyeur a poudres, en acier inox, avec couvercle 
(Les broyeurs existants sur le site semblent etre suffisants 
pour les besoins futurs de CURPHAMETRA). 

Une pompe a anneau liquide, avec moteur anti-deflagrant. 

Un palan pour le chargement et le dechargement de la matiere 
premiere. 

2.12 Toutes les tuyauteries de liaison et vannes en acier inoxydable, 
assurant le transfert du produit aux differents appareils. 

2.13 Les tuyauteries d'eau et de vapeur en acier galvanise et 
en acier. 

2.14 Un coffre ADF pour la commande du moteur. 

2.15 Tous les appareils sont places dans une charpente metallique 
(a installer dans les batiments existants ou dans de nouveaux 
locaux,a installer en anti-deflagrant par le Gouvernement du 
Rwanda). 

2.16 Materiau de construction : 
Acier inoxydable AISI 316 pour toutes les parties en contact 
avec le produit. 

2.17 Pieces de rechange 
Pour deux annees de fonctionnement normal, comprenant : 
• Une garniture mecanique pour la pompe de circulation 
• Une garniture mecanique pour la pompe a anneau liquide 
• Un verre de decanteur 
. Un essencier 
• Un viseur de chaque diametre 

Un jeu de joints pour l'extracteur 
Un jeu de joints pour l'evaporateur 
Un jeu de joints de chaque diametre pour les vannes process 

8/ EXTRACTION LIQUIDE-LIQUIDE 

- Ligne d'extraction liquide-liquide comprenant : 

• 2 separateurs centrifuges typ£ TA 1.04.525 ; 
1 separateur type TA 1.01.525 

• 1 melangeur type ZA 1.66.525 

Execution fennee. Etanche aux gaz. L'ensemble de !'installation avec 
moteurs anti-deflagrants. 

• 
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- Moto-agitateur type DYNAVAR 0 comprenant moteur anti-def lagrant 
puissance 1,1 KW a 1 500 T/min, cour&nt triphase 220/380 V - 50 Hz, 
avec variateur de vitesse. support colonne. 

- Recipients et cuves en acier inoxydable 316 de 5, 10, 20, 40, 80. 
150. 300, 500 litres. 

DISTILLATION - EVAPORATION 

- Colonne de distillation 
Les equipements existants a CURPHA.METRA sont suffisants pour 

assurer les besoins de la future installation. 

- Evaporateur a Couche mince comprenant une pompe-doseuse et les 
ballons-recette pour concentration et condensation : 
L'achat de cet evaporateur ne se justifie pas car CURPHAMETRA est deja 
equipe avec un evaporateur LUWA de capacite suffisante. 

- Evaporateur rotatif chauffage vapeur OU chauffage electrique : 
Cet achat peut etre egalement evite, car il existe plusieurs evaporateurs 
ROTAVAPOR, peu utilises, dans les locaux d'IRST ou de CURPHAMETRA. 

- Colonnes de chromatographie en verre comprenant 

a) Reacteur en charges de 200 litres ; 
b) Colonnes de chromatographie DN 100. 

MATERIEL DIVERS 

- Filtre Buchner 0 400 mm acier inox. 

\ 
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P E R. S 0 II II E L 

l/ MANAGEMENT 

Le bon fonctionnement d'un tel atelier-pilote necessite la presence 
et l'activite permanente d'une equipe de 8 a 10 personnes (incluant des 
ingenieurs, des techniciens superieurs, des laborantins, un technicien 
electro-mecanicien pour l'entretien et du personnel de nettoyage). 

Une attention particuliere devra etre consacree a la formation des 
ouvriers et des techniciens, pour qu'ils soient a meme d'assurer de fa~on 
continue les operations de production ainsi que l'entretien des instal
lations. 

Pour que ces taches puissent etre remplies sans defaillance, il est 
evident que la direction de CURPHAMETRA devra prendre les mesures neces
saires pour qu'ils cisposent des outils necessaires, ainsi que d'un stock 
minimum de pieces de rechange. 

Outre son action de formation permanente et d'animation des equipes, 
la direction de CURPHAMETRA aura pour responsabilite de mettre par ecrit, 
expliquer et diffuser au personnel les procedures detaillees a mettre en 
oeuvre pour chaque operation - ainsi que celles a appliquer en cas d'acci
dent SUr le site (tel UD incendie OU une explosion dus a l'emploi des 
solvants). 

2/ ASSISTANCE TECHNIQUE A APPORTER PAR L'ONUDI 

Pour la realisation de ce projet, le personnel suivant devrait etre 
mis a disposition de CURPHAMETRA sur financement Nations Unies. 

Total 
Poste Competence necessaire m/m 

1 Ingenieur Chimiste specia- 6 a 12 
liste en extraction vege-
tale 

2 Consultants Economistes 4 
(Natural products) 

3 Ingenieurs charges du mon
tage et du demarrage tech
nique de !'installation 

2 

Periodes d'intervention 

Plusieurs sejours successif s de 
courte duree (1 a 3 semaines) 
suivis de 2 sejours plus longs 
(1 a 2 mois) au demarrage de 
!'atelier 

Au total 1 ou 2 consultants, 
pour animer les etudes marketing 
sur marche interieur rwandais 
(1 mois) et effectuer les etudes 
de marche international (2 a 3 
mois avec voyages), preliminaires 
a la fixation definitive des 
objectifs, de choix des sujets 
et des equipements. 

1 ingenieur pour 1 mois a recep
tion des equipements sur place 
et 1 ingenieur pour 1 mois 
pour la mise en route. 

' 
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4 Agronome 
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specifiques 
duree 
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Total 
necessaire m/m 

2 

pour missions 2 
de courte 

Periodes d'intervention 

A decider, eventuellement, apres 
le demarrage de !'installation 

A decider selon les besoins et 
au moment necessaire, sous 
forme de missions ponctuelles 
de courte duree (I a 2 semaines 
chacune par exemple) 

3/ FORMATION, VOYAGES D'ETUDES ET BOURSES D'ETUDES A FINANCER PAR L'ONUDI 
POUR LE PERSONNEL DE CURPHAMETRA 

Poste 

I 

2 

3 

4 

5 

Domaine concerne Duree 

Bourse d'etudes pour I mois 
apprendre a utiliser 
un atelier pilote plus 
important 

Voyage d'etudes au I semaine 
CNRS Gif sur Yvette 

Bourse d'etudes 6 mois 
marketing et accords 
de licences dans une 
Ecole de Commerce en 
France ou en Belgique 

Bourse d'etudes aupres I mois 
de producteurs specia-
lises en plantes medi-
cinales et en plantes a 
essences 

Bourses d'etudes pour 
formation au montage 
et a la maintenance 
des nouveaux equipe
ments 

2 mois 

Periodes d'intervention 

Des que possible, par exemple 
a Madagascar OU une installation 
semblable a ete etablie 

Debut 1992, pour permettre au 
Directeur CURPHAMETRA de bien 
connaitre ce qui est necessaire 
pour le nouveau projet 

Des que possible, pour former 
la pharmacienne, Mme ROSALIE, 
a sa nouvelle fonction de 
negociatrice des accords 
commerciaux 

Pour l'ingenieur agronome, 
responsable des cultures au 
Rwanda 

Stages de formation de 1 mois 
a realiser chez le f abricant 
des appareils, pour 2 personnes 
dont imperativement le techni
cien qui effectuera personnelle
ment le montage a CURPHAMETRA. 

Stages a effectuer au cours 
du trimestre precedent l'envoi 
du matertel au Rwanda, chez 
le fabricant des appareillages. 

Le choix definitif des personnes concernees, des instituts a visiter 
ainsi que les dates de depart seront a decider apres confirmation defini
tive du projet et passation des commandes d~equipements. 
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- 65 - Annex 9 

Backstopping Officer's Teclm.i.cal ~nts based 
on the works of Messrs. II.Gerard Dumont and II. Alexandre Escaut 

The two consultants have submitted a detailed report of their findings 

and recommendations together with a draft project document. They have 

assessed the current status of activities in medicinal and aromatic plants at 

CURPHAMETRA in particular and the country in general and extended their 

recommendations to other areas such as alcohol production and py-_-ethrum 

extraction. The marketing aspects and raw material availability still remain 

to be studied. The draft project document contains the major inputs and has 

to be redrafted to include activities, outputs and the budget. It is hoped 

that the government will consider the recommendations of the consultants and 

ear mark funds for this extension phase of the present project DP/RWA/80/003 -

Produccion de medicaments a base de plantes medicinales. 
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